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Définitions et compléments en français  

Autosuffisance alimentaire� : c’est la possibilité, pour un pays, de subvenir aux besoins alimentaires de 
son peuple par sa seule production. L’expression fait également écho au concept de souveraineté alimentaire�

La souveraineté alimentaire est un concept développé et présenté pour la première fois par Via Campesina lors 
du Sommet de l'alimentation organisé par la FAO à Rome en 1996 1. Il a depuis été repris et précisé par les 
altermondialistes lors des différents Forums Sociaux Mondiaux. 

La souveraineté alimentaire est présentée comme un droit international qui laisse la possibilité aux pays ou aux 
groupes de pays de mettre en place les politiques agricoles les mieux adaptées à leurs populations sans qu'elles 
puissent avoir un impact négatif sur les populations d'autres pays. La souveraineté alimentaire est donc une 
rupture par rapport à l'organisation actuelle des marchés agricoles mise en œuvre par l'OMC. 

Complémentaire du concept de sécurité alimentaire qui concerne la quantité d'aliments disponibles, l'accès des 
populations à ceux-ci, l'utilisation biologique des aliments et la problématique de la prévention et gestion des 
crises, la souveraineté alimentaire accorde en plus une importance aux conditions sociales et environnementales 
de production des aliments. Elle prône un accès plus équitable à la terre pour les paysans pauvres, au moyen si 
nécessaire d'une réforme agraire et de mécanismes de sécurisation des droits d'usage du foncier. 

Au niveau local, la souveraineté alimentaire favorise le maintien d'une agriculture de proximité destinée en 
priorité à alimenter les marchés régionaux et nationaux. Les cultures vivrières et l'agriculture familiale de petite 
échelle doivent être favorisées, du fait de leur plus grande efficacité économique, sociale et environnementale, 
comparée à l'agriculture industrielle et les plantations de grande échelle où travaillent de nombreux salariés. La 
place et le rôle des femmes sont privilégiés. 

La souveraineté alimentaire privilégie des techniques agricoles qui favorisent l'autonomie des paysans. Elle est 
donc favorable à l'agriculture biologique et à l'agriculture paysanne. Elle refuse l'utilisation des plantes 
transgéniques en agriculture. 

Elle est également favorable à ce que les pays africains en développement, qui souffrent des importations 
subventionnées des pays développés (surtout les États-Unis et l'Europe, dont la France) puissent protéger leur 
marché intérieur, en dépit des accords de libre-échange de l'OMC. 
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Ce concept concerne en particulier la politique agricole protectionniste européenne, américaine et japonaise. La 
Confédération paysanne critique les subventions aux exportations des pays du Nord, qui permettent de vendre à 
l'extérieur à un prix inférieur au coûts de production, empêchant la survie des paysans du "Sud". 

La souveraineté alimentaire prône un commerce international juste qui2 

- autorise des soutiens publics aux paysans, à condition qu'ils ne servent pas directement ou indirectement à 
exporter à des prix inférieurs aux coûts de production (Dumping),  

- garantisse un niveau de prix agricoles suffisamment rémunérateur pour que les agriculteurs pauvres puissent 
investir et sortir de la misère,grâce à des accords régionaux et internationaux de maîtrise de la production (cartel 
de producteurs comme le pratique l'OPEP)  

- autorise les différents pays ou groupes de pays à mettre en place, si besoin, des barrières douanières 
appropriées afin de développer leur propre secteur agricole.  

- considère que la satisfaction des besoins alimentaires de l'ensemble de l'humanité est une priorité de premier 
ordre et une condition essentielle de la paix et la démocratie, alors que plus de 800 millions d'êtres humains 
souffrent quotidiennement de la faim, ce qui met en évidence la violation flagrante de la Déclaration Universelle 
des Droits Humains de 1948 par la plupart des états.  

Critiques de la notion de souveraineté alimentaire  

Les théoriciens libéraux soulignent que de nombreux pays sont dépendants d'exportations agricoles où ils 
possèdent un avantage comparatif certain. Ainsi, l'ouverture des marchés des pays industrialisés aux 
importations de produits agricoles peut contribuer à créer de l'activité économique dans les pays en voie de 
développement. Plus généralement, Jeffrey Sachs et Andrew Warner ont dégagé dans leurs travaux une 
corrélation entre la croissance annuelle du PIB et le degré d'ouverture de l'économie3. Ce qui fait dire à Johan 
Norberg qu'il est « insensé de réclamer que les pays deviennent autosuffisants »4. 

De façon plus générale, les travaux d'Adam Smith sur l'avantage absolu dans sa Recherche sur la nature et les 
causes de la richesse des nations et de David Ricardo sur l'avantage comparatif dans Des principes de 
l'économie politique et de l'impôt soulignent qu'en empêchant la spécialisation des pays et la division 
internationale du travail, on réduit la production totale et donc le revenu de ces pays. 

Le concept de souveraineté alimentaire fait l'objet d'une réflexion critique au sein même du mouvement 
altermondialiste qui reprochent à ce concept d'être trop axé sur la dimension nationale et internationale du 
problème et de laisser de côté la dimension locale et son articulation avec les autres niveaux. Ils regrettent que le 
concept soit essentiellement défini par rapport aux problèmes de la production agricole et de l'élevage, alors que 
la question alimentaire touche bien d'autres domaines comme la gestion des forêts, des ressources halieutiques, 
de l'eau. Cette question ne concerne donc pas seulement les agriculteurs, mais l'ensemble de nos sociétés. 

Enfin, les mondialistes déplorent le renforcement des nationalismes auquel peut conduire un concept qui peut 
mener à une politique d'autarcie et de fermeture. Source : 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Souverainet%C3%A9_alimentaire 

A tire d’exemples, nous reprenons ci-après deux contributions sur le sujet de l’autosuffisance alimentaire 

La contribution de Gérard Deneux  intitulée « De l’autosuffisance alimentaire aux dégâts du productivisme »   

1. Introduction  
2. La Reconstruction : autosuffisance alimentaire aspiration au bien-être et productivité  
3. 1960-1978 :  la logique de la productivité et ses conséquences  
4. Le tournant des années 70-78 : de la surproduction au productivisme  
5. L'impossible réforme dans le cadre du néo-libéralisme  
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Que « l’on » puisse nous imposer un système de production et d’échanges qui, du poulet en batterie au cochon 
industriel, propose une alimentation de plus en plus standardisée, aseptisée, au goût uniforme, que ce modèle, 
engendrant des risques alimentaires alarmants, suscitent aujourd’hui un mouvement de résistance ; il incite 
notamment au retour des produits du terroir et une adaptation tout aussi malsaine des firmes agroalimentaires et 
des grandes chaînes de distribution, provoquant une interrogation rétrospective. Comment en est-on arrivé là ? 
Comment rendre compte du processus historique qui a conduit à de telles  aberrations et au mouvement 
d’indignation légitime ?  

Les réponses à ces questions, il convient de les débusquer -afin d’éviter tout simplisme- dans les faits 
historiques, non seulement en invoquant l’infrastructure économique capitaliste mais, surtout, en soulignant la 
nature des décisions politiques et le poids des forces sociales qui, par les valeurs et les intérêts qu’elles 
défendaient au cours du processus historique, ont concouru à la mise en œuvre d’un mode de production et de 
consommation qui, dans sa forme actuelle, est devenu insupportable. Autrement dit, pour éclairer les risques 
alimentaires auxquels nous sommes confrontés et la malbouffe que l’on nous somme d’ingurgiter (2), avec force 
matraquage publicitaire, il faut cerner les « raisons » de l’enchaînement (qui, a priori, n’avait rien 
d’irrémédiable) conduisant de l’époque de la reconstruction et du nécessaire développement de la productivité 
pour satisfaire les besoins alimentaires de la France et de l’Europe, à la situation d’aujourd’hui, celle de 
l’hégémonie des transnationales agroalimentaires imposant un système productiviste au Nord, préjudiciable à 
l’environnement et aux consommateurs, et délaissant le Sud dont les populations sont confrontées à la 
malnutrition, à la famine ainsi qu’à la résurgence d’épidémies et à « l’explosion » du Sida en Afrique.  

La Reconstruction : autosuffisance alimentaire, aspiration au bien-être et productivité  

En 1946. La France agricole est caractérisée par l’importance des petites exploitations ; les fermes sont peu 
mécanisées, les surfaces sont non remembrées et l’adduction d’eau reste à entreprendre. De janvier 46 à février 
1949, les Français, même s’ils espèrent en des lendemains meilleurs, souffrent : les cartes de rationnement 
symbolisent cette période. La reconstruction est d’abord industrielle ; il faudra attendre 1957 pour que s’opère un 
tournant : avec le Marché Commun, les discussions dans l’Europe des Six affirment la nécessité légitime de 
parvenir à l’autosuffisance alimentaire. Mais, dans le cadre des négociations qui se déroulent avec les Etats-Unis, 
promoteurs du Plan Marshall d’aides à l’Europe, une concession majeure leur est faite : les dirigeants français et 
européens cèdent aux pressions américaines, permettent l’entrée massive en Europe du maïs, et ensuite, du soja 
qui en est le complément, et ce, sans droits de douane. Les producteurs agricoles vont se « précipiter » sur ces 
plantes « miracles ».  

Cette décision s’explique en partie par la conception des moyens que l’on entend mettre en œuvre pour parvenir 
rapidement à l’autosuffisance alimentaire. S’il y a bien sûr, les idées de progrès, de transformation de la nature 
indéfiniment adaptable aux visées de la production de masse qui prédominent sans contestation à cette période, il 
y a surtout une conception de l’industrialisation à grande échelle de l’agriculture. Ce modèle provient à la fois 
des références aux systèmes mis en place aux USA et en URSS. Planisme, planification, intensification de la 
production renvoient à la conception prégnante de la modernisation dont la figure emblématique est le processus 
d’industrialisation à outrance, les références tayloriennes et puis fordistes… Cet arrière-plan idéologique 
explique notamment que la politique céréalière devienne très vite aberrante : ainsi, en est-il de la place 
exorbitante prise par l’importation et la culture du soja et du maïs et d’un mode de conservation, l’ensilage de 
produits pour animaux (fermentation du fourrage vert herbé en silos étanches). Il en est de même pour 
l’intensification du recours à l’élevage « hors sol » (3). Toutefois, « l’industrialisation » de l’agriculture n’aurait 
pas pu se mettre en place aussi aisément si elle n’avait pas rencontré l’assentiment tacite ou explicite de forces 
sociales dans le milieu agricole.  
   

La Jeunesse Agricole Chrétienne (JAC), organisation qui se développe dans les années 50, se veut un 
instrument d’émancipation des jeunes paysans. Elle est le signe dans ce milieu, à la fois de la résistance aux 
courants communistes et socialistes très influents après la Libération, et de la volonté de se détacher du clergé 
réactionnaire, vichyste et des potentats du  milieu, notables, propriétaires fonciers, marchands de bestiaux et 
margoulins. Dans ce monde stigmatisé comme « retardé », s’affirme, chez ces jeunes, l’ambition de ne plus être 
considérés comme des « ploucs », des « culs-terreux », le besoin de reconnaissance de leur dignité, d’être des 
agriculteurs participant au processus de reconstruction et de modernisation de la France. La revendication de 
parité de revenus avec les ouvriers en fait foi. L’idéal consiste à se faire construire à côté de la ferme familiale, 
où l’on cohabitait avec les bestiaux, une maison individuelle avec sa cuisine en formica. Pour se moderniser et 
alléger la lourdeur des  tâches manuelles, la nouvelle génération va rencontrer la possibilité de financements que 
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lui offre le Marché Commun et le syndicalisme agricole « réellement existant ».  
   

La FNSEA créée en 1946, permet aux vieux caciques de Vichy,  
 provenant de la corporation paysanne pétainiste, de se  
 reconvertir. Elle va très vite adapter son discours pour  
 prendre en compte l’aspiration d’une minorité active de  
paysans, tout en maintenant le mythe corporatiste de leur  
 unité d’intérêts.  Un système d’organisation verticale, de  
 syndicat qui se veut unique, auquel l’adhésion est  
quasi obligatoire, va se mettre en place très rapidement.  
 Il passe très vite sous le contrôle étroit des plus riches  
 agriculteurs , en particulier des gros céréaliers.  
 Il se transforme, avec la complicité des différents  
Gouvernements, en un groupe de pression institutionnalisé,  
 qui cogère avec l’appareil d’Etat la politique agricole (4).  
 Projets de loi, règlements, jusqu’à leur application dans  
chaque département par l’intermédiaire des Chambres  
d’agriculture et du Crédit agricole, sont élaborés conjointement.  
 Il s’agit de faire bénéficier le monde agricole d’aides à  
 l’installation, d’obtention de droits à produire, de prêts  
du Crédit Agricole, de protection sociale et d’assurer la  
 maîtrise foncière au profit des « plus entreprenants ».  
   
   

Ainsi, la SAFER, organisme paritaire (fonctionnaires-paysans) près des Chambres d’agriculture, possède la 
mainmise sur la rétrocession des terres. En rendant des services obligés aux paysans, la FNSEA parvient à 
assurer son hégémonie même si le MODEF(5) (dans les régions de montagne, de culture familiale et dans les 
secteurs de résistance à l’occupation allemande) conserve quelques îlots de résistance dus à l’influence 
communiste. Après avoir été les chantres de la modernisation dont les mécanismes renvoient au triptyque aide-
endettement-exode rural pour le plus grand nombre de fermiers, les dirigeants de la FNSEA deviendront à la fin 
des années 70, les « grands  prêtres du productivisme ».  

Même s’il convient de noter la fermeté des résistances qui se sont déployées très tôt (6), ces forces sociales 
furent quasi déterminantes dans la mise en œuvre de la politique agricole.  

 
1960 – 1978 .  La logique de la productivité et ses conséquences.  

Les objectifs poursuivis et le modèle de référence industriel vont se conjuguer sous forme d’une logique et de 
caractéristiques de production, conduisant irrémédiablement à la surproduction et à l’engrenage productiviste. 
Les paysans qui souhaiteront s’en abstraire rencontreront les plus grandes difficultés (7).  
   

Atteindre l’autonomie alimentaire de l’Europe, fournir des denrées alimentaires au plus bas prix, protéger de la 
concurrence du marché mondial un certain nombre de produits agricoles (céréales, sucre, lait, viande, vins,), 
assurer aux agriculteurs la parité de revenus avec les citadins salariés, tels sont les objectifs proclamés par les 
lois d’orientation agricole de 1960, 1962. Se constitue dès lors un puissant lobby agricole composé, pour 
l’essentiel, de gros céréaliers et betteraviers qui obtiennent notamment des prix garantis rémunérateurs et des 
exportations assurées à des prix inférieurs, mais compensés par des primes. Cette Politique Agricole Commune 
qui voit le jour avec le Marché Commun opère, dans le cadre du modèle qu’est « l’organisation » prétendument 
scientifique du travail, un choix de moyens visant à l’efficacité à court terme.  
   

 Ainsi, en est-il de la spécialisation de la production,  contraire à l’autonomie procurée par la polyculture.  Et ce 
ne sont pas seulement les fermes qui recourent  à la spécialisation, mais aussi les régions elles-mêmes. Les 
paysans deviennent éleveurs de porcs, de volailles, producteurs de lait, voire spécialisés qui,  dans la production 
de poussins d’un jour, qui, dans les poulettes démarrées ou dans les poules  pondeuses. S’incruste ainsi dans le 
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paysage  une agriculture intensive qui recourt aux tracteurs  toujours plus puissants et plus chers, accessoires et 
 transports de produits, consomme de plus en plus d’énergie fossile non renouvelable. Ce modèle industriel de 
productivité possède dans le monde agricole deux grandes caractéristiques dont les conséquences s’avèreront, 
avec le temps, dramatiques et met en œuvre une logique perverse : l’engrenage productiviste.  
   

La course à la rentabilité incite à la production d’engins de plus en plus imposants , impliquant une adaptation 
des champs aux machines, afin que celles-ci puissent circuler sans obstacles. Les parcelles seront donc aplanies, 
remembrées, les haies arasées. Le savoir-faire ancestral sera nié, les fossés comblés, l’hydraulique sera ignorée. 
Jusqu’à provoquer l’érosion des sols, la diminution de la couche d’humus, la réduction de la flore et de la faune. 
L’écosystème en sera affecté.  
   

Pour des raisons de rendement, la spécialisation dans l’élevage des animaux aura également des conséquences 
qui ne seront pas immédiatement perceptibles : ainsi en est-il de la quasi disparition des races rustiques qui, 
adaptées aux micro climats des « pays », aux sols des territoires où elles étaient implantées, ont été délaissées au 
profit des races spécialisées, sélectionnées génétiquement. Pour améliorer la production laitière des vaches on a 
eu recours à celles qui étaient les plus adaptées à la traite intensive, à celles dont le vêlage était facilité. Résultat : 
les vaches laitières qui, en agriculture paysanne traditionnelle, vivent plus de 10 ans sont aujourd’hui une 
minorité qui n’ont rien à envier à leurs consoeurs, les vaches hyperproductives qui vivent en moyenne moins de 
5 ans.  

Bien évidemment, les caractéristiques d’un tel modèle de production ont pu se déployer grâce aux incitations 
sous forme de prêts consentis par le Crédit agricole et les firmes agroalimentaires.  
   

Cette modernisation détermine un engrenage dont la logique perverse peut se définir sous forme de cycles 
répétitifs : investissements, spécialisation, endettement, concentration-restructuration, prolétarisation pour les 
paysans ruinés, ou qui n’arrivent plus à suivre, nouveaux investissements pour ceux qui s’en sortent… En effet, 
la rentabilisation des bâtiments qu’il faut construire, des machines qu’il faut acquérir, conduit inéluctablement à 
produire plus pour rembourser ses dettes, pour s’étendre en accaparant les terres des voisins, à développer des 
ateliers hors-sol, des élevages intégrés. D’autant que les décisions poussent en ce sens : l’indemnité viagère de 
départ évite la transmission par héritage de fermes « non rentables », les plans de pré-retraite incitent nombre 
d’agriculteurs à abandonner la ferme familiale pour finir leurs jours en ville. Les contrats d’intégration proposés 
par les industriels de l’alimentation  apportent aliments et animaux, transforment les paysans en difficulté, en 
travailleurs à domicile.  
   

Avec la crise de la surproduction des années 70 et le dépeuplement des campagnes qui caractérisent déjà le 
paysage français, l’on aurait pu penser que ce modèle de production intensif et extensif pouvait être mis en 
cause. Or, il n’en a rien été.  

Le tournant des années 70-78 : de la surproduction au productivisme  

Dès les années 70, l’Europe croule sous les excédents : de beurre, de poudre de lait, de céréales, de viande 
bovine ; elle finance le bradage des excédents sur le marché mondial en particulier vers les pays de l’Est et 
arabes ; elle accumule les frais de stockage ; le budget européen explose.  
   

Mais la logique perverse de la rentabilité et de l’endettement paysan semble interdire toute redéfinition nouvelle 
de la politique agricole commune.  

« Techniquement » remettre en cause, pour des raisons de rentabilisation, le processus maïs, soja, béton qui a 
conduit à retourner les prairies pour produire du maïs, acheter en complément du soja pour nourrir plus vite et à 
moindre frais des animaux qui restent toute l’année dans des étables bétonnées, munies de fosses à lisier, semble 
impensable. Cet exemple peut être étendu à d’autres domaines.  En outre, et plus généralement, l’agriculture et 
l’élevage intensifs ont suscité, en amont de ces activités, le développement d’entreprises et de services pour 
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l’exploitation des campagnes, constituant un formidable marché : production de machines, de matériels, de 
bâtiments, fourniture d’engrais, d’aliments pour bétails, de produits vétérinaires…  

Enfin, le Crédit agricole est devenu un organisme bancaire incontournable : c’est la 1ère banque européenne qui 
finance à 80 % le monde agricole. Elle est le banquier  d’un français sur 3, d’un artisan su 2, d’un commerçant 
sur 3…  

L’infrastructure économique et les forces sociales qui en sont les promoteurs vont donc pousser à la fuite en 
avant, au productivisme, d’autant que cet engrenage va être favorisé, facilité par le tournant libéral d’ouverture 
des marchés et, paradoxalement, de protection des  producteurs européens afin de préparer ceux susceptibles  de 
tirer leur épingle du jeu à affronter la jungle du marché mondial.  

C’est d’abord dans le domaine du discours, comme pour préparer les esprits, que le changement va s’opérer. Au 
discours prônant l’autosuffisance alimentaire pour justifier la rentabilisation intensive de l’agriculture succède le 
thème de la vocation agro-exportatrice de la France. Cette substitution de « croyance idéologique » apparaît 
d’autant plus pertinente, non seulement parce que l’autosuffisance alimentaire a été atteinte au cours des années  
60 et qu’il apparaît désuet de s’y référer, mais surtout parce que le choc pétrolier de 73 a révélé la dépendance 
énergétique de la France. Et l’on comprend, dans ces conditions, la célèbre formule de Valéry Giscard d’Estaing  
« l’agriculture est le pétrole vert de la France ».  

   

En fait, sous le vernis des énoncés discursifs justifiants, il s’agit, malgré la surproduction, de préserver les 
industries et les grandes filières agroalimentaires,  les coopératives agricoles entrées dans la logique de 
rentabilité pour faire face aux exigences de compétitivité. Qui plus est, le poids de la grande distribution qui s’est 
développée avec la consommation de masse et qui parvient désormais à imposer ses prix aux paysans constitue 
un lobby puissant et manipulateur(8).  
   

Quoiqu’il en coûte aux contribuables, c ’est la fuite en avant : la logique de la PAC en sort renforcée. Toutefois, 
elle connaît une réorientation par l’importance prise par les subventions accordées aux exportations et une 
dépendance, dès les années 80-90, aux aléas de la spéculation sur les échanges mondiaux.  
   

Les décisions prises dès la fin des années 70, accentuées par le virage libéral de déréglementation  de 1983 pour 
la France, ont induit les conséquences et les dégâts du productivisme que l’on tente ( !) de traiter et de réparer 
aujourd’hui : la concentration du capitalisme s’est accélérée, les conditions de production et d’élevage se sont 
modifiées à un rythme effréné, provoquant des dégâts considérables. Sont apparus la malbouffe et les risques 
alimentaires massifs (9)  

Outre l’importance prise par les firmes agroalimentaires, les fusions-concentrations ont atteint les coopératives 
de production. Instruments d’émancipation des paysans à l’origine, elles sont devenues des moyens de 
domination et d’élimination des petits paysans, jusqu’à échapper complètement au monde agricole dont elles 
étaient issues. L’évocation à titre d’exemple de l’Union Laitière Normande, créée en 1962, est significatif (10). 
Initialement, il s’agissait de valoriser le prix du lait par la fabrication de beurre, de poudre de lait et de 
camembert. En 1990, cette Union regroupait 15 coopératives, 19 usines, 6 500 salariés. Elle était la plus grosse 
entreprise française de cette nature. En 1992, son chiffre d’affaires atteint 15 milliards de francs. La stratégie 
adoptée par le groupe, de rachat d’entreprises belges, espagnoles dans son secteur d’activités afin de devenir le 
plus grand groupe européen la fragilise. Le 30 juin 1992, incapable de faire face à un endettement de 4 milliards 
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de francs, elle passe sous le contrôle de Bougrain, grande firme privée de l’agroalimentaire.  
   

Cette logique de concentration liée à la recherche du rendement maximum, à la production de masse et à la 
conquête de marchés est bien évidemment encouragée par le Crédit agricole, garant des prêts, des accords entre 
groupes, qu’ils prennent la forme d’unions ou de fusions.  

D’autres conséquences beaucoup plus perceptibles pour les consommateurs et les paysans eux-mêmes sont 
consécutives aux moyens mis en œuvre :  

 
·  les dégâts de la culture intensive sont considérables : comme l’indique Christian de Brie (11) « pour rester 
compétitif, l’agriculteur doit cultiver des sols nivelés, remembrés, déboisés », se spécialiser dans les variétés les 
plus productives, recourir à toujours plus d’engrais, de pesticides, de produits phytosanitaires contre des parasites 
de plus en plus résistants. Il « doit » utiliser les « plantes poubelles » dont la culture est très polluante. Non 
seulement le maïs, exemple le plus signifiant, est gros consommateur de produits chimiques mais également 
d’eau. C ’est une plante du Sud, améliorée génétiquement pour son implantation au Nord, introduite 
massivement en France depuis les années 50, mais sa culture a été encouragée de manière aberrante. Par des 
subventions à l’investissement de la CEE, afin que soient entrepris forages, installations de pompage et de 
réseaux pour développer l’irrigation. A contrario, l’Etat a maintenu le prix de l’eau pour les agriculteurs à 10 % 
de son coût alors même que dans certaines régions, cette agriculture intensive mobilise 80 % de la ressource en 
eau. Par voie de conséquence, les sols sont devenus de plus en plus fragiles, les paysages se sont dégradés, tout 
comme les eaux souterraines polluées, dans de nombreuses régions, par les nitrates.  

 
·  En ce qui concerne l’élevage, il est caractérisé par le recours au dopage. Tout un arsenal technico- chimique 
s’est mis en place : au delà des cas ayant défrayé la chronique, celui des vaches nourries au mouton, aux résidus 
de fosses septiques, celui de l’utilisation des « activateurs de croissance » (12) interdite  en principe depuis 1994 
en Europe, mais qui bénéficie d’un réseau occulte de complicités jamais mis en cause, c’est le recours massif aux 
antibiotiques et la pratique des « améliorations génétiques » qui interpellent.  

·  la concentration d’animaux élevés hors-sol que l’on fragilise par l’intensification des performances nécessite, 
pour maintenir l’état sanitaire des cheptels, l’utilisation massive d’antibiotiques. Passer de l’élevage de 60 à 80 
truies, à plus de 300, accroît en effet les risques de maladies infectieuses dans l’univers concentrationnaire, où 
elles sont entassées. Résultat : les frais vétérinaires, pour l’élevage des truies, a été multiplié par deux. Et, plus 
généralement cette surmédicalisation des cheptels a des conséquences sur la santé publique : la résistance de 
l’homme aux antibiotiques s’est accrue jusqu’à provoquer l’inefficience du recours à ce type de médicament 
(13).  
   
   

Quant aux « améliorations génétiques », elles ont certes permis l’accroissement des rendements ; la durée 
d’engraissement des élevages de viande a diminué de 20 % en moins de 10 ans, mais l’élevage en batterie a 
produit des races « amorphes » dont la consommation est contestée (14). Bertrand Hervieu constate : « les 
animaux que nous consommons naissent, vivent de plus en plus enfermés mais nul ne saurait contrevenir 
impunément à l’interdiction de pénétrer dans une porcherie, un atelier à veaux, ou un poulailler industriel ». Et 
d’ajouter « chaque français consomme en moyenne (par an) dans son alimentation 1,5 kg de produits chimiques, 
colorants, résidus d’engrais et pesticides »(15).  
  

Quant aux véritables paysans, dans leur grande majorité, ils sont devenus de simples fournisseurs de matières 
premières des firmes agroalimentaires qui, par la domination qu’elles exercent, contribuent à mettre en cause 
l’identité des territoires et les produis des terroirs.  
 

L’ impossible réforme dans le cadre du  néo-libéralisme  
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Le productivisme peut afficher ses succès : en France, la production du blé a triplé en 40 ans, la production du 
porc a doublé, celle du maïs a été multiplié par 13. De 1950 à 1980, la productivité est plus de 7 fois plus 
importante mais 10 fois moins de personnes travaillent dans l’agriculture et l’on assiste à des déséquilibres 
démographiques, économiques et écologiques inquiétants. Les Gouvernements européens s’apitoient sur les 
dégâts provoqués, poids des écologistes et des électeurs oblige !  Mais, la nouvelle PAC, celle de 1993, reste 
pour le moins très controversée.  

D’un côté, la CEE se targue désormais de préserver les paysages, elle incite au retour aux pâturages, finance les 
plantations de haies brise-vent car, sur des surfaces considérables, les animaux ne sont  plus à l’abri du vent et de 
la chaleur. De l’autre, la logique ultralibérale est renforcée sous forme d’octroi de subventions aux exportations ; 
la déréglementation favorisant la baisse des prix et la concurrence acharnée « obligeraient » à préserver les 
grands secteurs par le moyen d’aides directes compensatrices de revenus. Il en est ainsi pour la céréaliculture, les 
élevages de bovins. Quant aux secteurs délaissés, porcs, volailles, fruits et légumes, ils sont voués au « 
dégraissage » des moins productifs, sauf à résister en prônant une autre alternative.  
 
C’est en effet le système mondial de libre échange dérégulé qu’il convient de mettre en cause car il aggrave les 
inégalités(16).  

« Les Etats du Nord poursuivent une frénétique politique hyperproductiviste, surconsommatrice de pesticides et 
de polluants » (17), dans le même temps, 6 millions de terres cultivables disparaissent chaque année dans le 
monde, du fait de la désertification et 800 millions de personnes souffrent de malnutrition. Dans les pays 
occidentaux, la pollution alimentaire a été révélée par l’emploi d’excréments humains pour l’élaboration de 
farines animales pour le cheptel voué à la boucherie et les poissons d’élevage, par la commercialisation de 
poulets à la dioxine, les vaches folles, la contamination de canettes de coca cola, les bouteilles d’eaux minérales 
polluées au benzène…  

 Non seulement, il faut sonner « l’alarme écologique mais récuser cette malbouffe, cette alimentation de nulle 
part diffusée partout, dans laquelle on incorpore toutes sortes d’ingrédients, colorants, conservateurs, 
stabilisateurs, produits retenant l’eau… C’est de cette bouffe standardisée, aseptisée, conditionnée, reformatée, 
au goût uniforme que naissent les accidents sanitaires massifs. Malbouffe et risques alimentaires au Nord, 
malnutrition et famine au Sud, résultent de la logique financière du néolibéralisme qui pousse au productivisme 
incontrôlé. »(17)  

Gérard Deneux 

 

Notes  
(1) ce texte constitue une réécriture de l’exposé proposé au débat lors de notre réunion du 16 mai 2001  
(2) voir texte suivant de Fabien Desgranges  
(3) sans recours aux pâturages/élevage de poulets dans de grands hangars…  
 
(4) voir article Monde Diplomatique 01.2001 – « Voyage au cœur de la FNSEA » - Paol Gorneg  
(5) MODEF – Mouvement de Défense des Exploitants familiaux-  
(6)  Voir dans « Le monde n’est pas une marchandise » de José Bové et François Dufour-éd. Pocket- le rôle joué 
par l’organisation des paysans-travailleurs dès 68 et au Larzac (1970) – « Paysans dans la lutte des classes » de 
Bernard  Lambert  
 
(7) voir l’expérience de François Dufour dans le livre « Le monde n’est pas une marchandise »  
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(8) il suffit de penser aux « affaires » de financement de certains partis lors des tractations pour l’implantation 
des grandes surfaces dans certaines villes.  
(9) ce dernier point n’est qu’évoqué, voir le texte de Fabien Desgranges : cliquez-ici !  
(10) voir également en annexe les extraits d’un article du Monde du 13.05.01 sur les « coopératives picardes de 
planteurs de betteraves »  
 
(11) voir son article dans « Manière de voir » mars-avril 2000 « Soulager la planète » p. 45  
(12) qui sont, en fait, des hormones synthétiques de croissance  
(13) voir texte suivant de Fabien Desgranges : texte de Fabien Desgranges (cliquez ici !)  
(14) voir dossier du Canard Enchaîné – juillet 2000 – « Qu’est-ce qu’on mange encore ? »  
(15) voir article de Bertrand Hervieu dans « Manière de voir » mars-avril 2000 « Soulager la planète »  
   
(16) voir article de Jacques Berthelot dans le Monde Diplomatique avril 2001 – « l’urgente réforme des 
politiques européennes – Un autre modèle pour l’agriculture »  
(17) voir éditorial d’Ignacio Ramonet  dans « Manière de voir » mars-avril 2000 « Soulager la planète »  

Bulletin de liaison n°13 - mai 2001,   De l'autosuffisance alimentaire aux dégâts du 
productivisme par Gérard Deneux. 

Les Amis du Monde Diplomatique, Groupe Nord Franche-Comté – Belfort - Mardi 22 juillet 2008  

Source du document : http://amd.belfort.free.fr/autosuffisance13.htm#1 

La stratégie d’autosuffisance alimentaire : deux erreurs à éviter – D’après AGORA VOX 

Après avoir été abandonné, fin des années 70, le concept de l’autosuffisance, impliquant que les populations 
satisfassent leurs besoins alimentaires par leurs propres productions, est remis au goût du jour. Plusieurs 
dirigeants africains et responsables internationaux (le secrétaire général des Nations unies, Ban Ki-moon en tête) 
ont en effet appelé à privilégier la stratégie d’autosuffisance consistant à satisfaire les besoins alimentaires des 
populations par la production locale. Si le retour à l’autosuffisance peut être légitimé par la réduction de la 
dépendance alimentaire des pays africains, deux erreurs sont à éviter pour juguler la crise alimentaire actuelle. 
 
Une conception nationaliste et dirigiste de l’agriculture  

La stratégie d’autosuffisance telle qu’elle a été menée dans plusieurs pays africains, notamment ceux du Sahel 
(Niger, Mali, Burkina, etc.), entre 1972 et 1982, s’est traduite par un accroissement des importations et des aides 
alimentaires. La raison principale de cet échec tient au fait que les dirigeants africains ont fait de l’indépendance 
alimentaire une question d’indépendance nationale, d’où la mise en place de politiques agricoles nationalistes. 
Ainsi, au nom de l’autosuffisance, l’Etat a pris en main l’agriculture en administrant les prix et en créant des 
fermes publiques gérées par des bureaucrates hermétiques aux réalités du marché. L’objectif prioritaire était de 
produire et de stocker le maximum tout en protégeant les producteurs locaux de la concurrence étrangère. Cette 
vision de la production est « anti-compétitive » dans la mesure où les questions de coûts et de productivité 
n’étaient pas prises en considération, ce qui était défavorable à un usage rationnel des facteurs de production 
(Terre, capital, travail). Par ailleurs, il faut souligner l’effet d’éviction exercé par le contrôle monopolistique 
étatique sur l’investissement privé. Ainsi, dans plusieurs pays de l’Afrique de l’Ouest Centrale (Burkina Faso, 
Côte-d’Ivoire, Ghana, Mali, Togo), comme des pays d’Afrique en général, les réformes institutionnelles n’ont 
pas été menées suffisamment en profondeur pour créer un environnement favorable à une compétition effective 
et satisfaisante entre les agents du secteur privé. A cet égard, quand l’Etat s’est désengagé partiellement de la 
production, il n’a pas transféré au secteur privé les fonctions de distribution et de commercialisation des produits 
agricoles. En témoigne la persistance des monopoles publics dans le commerce et dans la distribution des 
produits agricoles (riz en Côte-d’Ivoire et au Sénégal, sucre au Maroc, etc.). Ainsi, en légitimant un certain 
dirigisme étatique, la stratégie d’autosuffisance a provoqué l’échec de plusieurs projets de réforme de 
l’agriculture africaine. </O&NBSP;:P>  

La sécurité alimentaire ne peut être réduite à l’autosuffisance  

L’autosuffisance implique que la production locale se substitue aux importations pour satisfaire les besoins 
alimentaires des populations. Or, la sécurité alimentaire est définie comme la possibilité matérielle et 
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économique pour chacun d’acheter, de se procurer ou de consommer en tout temps suffisamment de nourriture 
pour mener une vie saine et active. Dans cette optique, la carence de l’offre locale n’explique que l’aspect 
matériel de la sécurité alimentaire. Ainsi, la stratégie d’autosuffisance, fondée sur la production locale, peut ne 
pas garantir la sécurité alimentaire pour deux raisons : d’abord, dans une économie ouverte la production locale 
d’un pays pourrait être exportée. En effet, il y a un avantage à saisir, qui est le prix élevé que les clients étrangers 
sont disposés à payer. Ensuite, certaines franges de la population pourraient se trouver exclues si elles ne 
possèdent pas les moyens financiers suffisants pour acheter cette production locale. La crise alimentaire ne 
résulte donc pas uniquement du déficit de l’offre locale, mais également du faible niveau de revenus des 
ménages. C’est ici une question de pauvreté. Par ailleurs, les restrictions (tarifaires et non tarifaires) 
renchérissent les importations et affaiblissent les exportations, d’où la difficulté pour les pays africains d’accéder 
à la sécurité alimentaire. Dès lors, il convient d’éviter l’erreur de confondre autosuffisance et sécurité alimentaire 
car cette dernière exige non seulement l’existence d’une offre suffisante, mais également d’une demande 
solvable. </O&NBSP;:P>  

En conséquence, la sécurité alimentaire passe par l’action sur l’offre et sur la demande. Au cœur de toute activité 
économique, en l’occurrence agricole, se trouve l’acte d’investir. Or, dans tous les pays africains, l’agriculture 
est pénalisée par la faiblesse du secteur privé. Dans ce sens, l’accélération de réformes institutionnelles pour 
lever les blocages (foncier, fiscalité, crédit, commercialisation, etc.) aux investissements privés est 
incontournable pour développer une agriculture à forte valeur ajoutée et à forte productivité. Pour ce qui est de la 
demande, l’encouragement de l’agriculture vivrière est primordial pour élever les revenus des agriculteurs et 
lutter contre la pauvreté. La réforme de l’environnement institutionnel de l’investissement permettra non 
seulement la création d’emplois directs, mais également la diversification des activités génératrices de revenus 
monétaires à leur disposition. En conséquence, les gains de productivité générés permettront l’amélioration du 
pouvoir d’achat des ruraux et par corollaire des citadins avec pour conséquence l’amélioration de leur accès aux 
produits alimentaires.  

Les pays africains ne peuvent avoir une agriculture diversifiée et compétitive sans un secteur privé responsable 
et sans une intégration au marché mondial dans le cadre de relations d’interdépendances qui ne sont pas 
synonymes de relations de dépendance. Bref, il ne faut pas que le traumatisme de la crise alimentaire actuelle 
pousse les pays africains à reproduire les erreurs du passé.  D’après AGORA VOX lundi 9 juin 2008.  

Source : http://www.agoravox.fr/article.php3?id_article=40773 

Banque mondiale : c’est une source essentielle d'appui financier et technique pour l'ensemble des pays en 
développement. Ce n'est pas une banque au sens ordinaire du terme. Notre organisation se compose de deux 
organismes de développement distincts, la Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
(BIRD) et l'Association internationale de développement (IDA) , et est sous le contrôle de ses 185 pays membres. 
La BIRD et l'IDA contribuent chacune d'une manière différente mais complémentaire à notre mission, qui est de 
réduire la pauvreté et d'améliorer le niveau de vie des populations à travers le monde. La BIRD s'occupe des 
pays à revenu intermédiaire et des pays pauvres solvables, alors que l'IDA se consacre aux pays les plus pauvres 
de la planète. Par leur intermédiaire, nous accordons aux pays en développement des prêts à faible intérêt, des 
crédits ne portant pas intérêt et des dons dans des domaines très divers — éducation, santé, infrastructure, 
communications et autres. Source Banque Mondiale sur son site 
http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/ACCUEILEXTN/EXTABTUSFRENCH/0,,contentMDK:2014
6544~pagePK:64093409~piPK:64093441~theSitePK:328614,00.html 

Banque mondiale, désigne deux institutions internationales : la banque internationale pour la reconstruction et 
le développement (BIRD) et l’Association internationale de développement (IDA), créées pour lutter contre la 
pauvreté en apportant des aides, des financements, des conseils, aux États en difficulté1. 

Le groupe de la Banque mondiale désigne quant à lui un ensemble de cinq établissements. Son siège est à 
Washington. Le président est élu pour cinq ans par le Conseil des Administrateurs de la Banque. Elle fait partie 
des institutions spécialisées du système de l'Organisation des Nations unies (ONU). 
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Logo de la Banque mondiale 

Histoire de la Banque Mondiale 

Elle fut créée le 27 décembre 1945 sous le nom de Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement après signature de l'accord Bretton Woods du 1er au 22 juillet 1944. Le 25 juin 1946, elle 
approuva son premier prêt, qui fut accordé à la France pour un montant de 250 millions de dollars (en valeur 
actualisée, il s'agit du plus gros prêt consenti par la Banque)2. 

La Banque mondiale a été créée principalement pour aider l'Europe et le Japon dans leur reconstruction, au 
lendemain de la Seconde Guerre mondiale, mais avec le mouvement de décolonisation des années soixante, elle 
se fixa un objectif supplémentaire, celui d'encourager la croissance économique des pays en voie de 
développement africains, asiatiques et latino-américains. 
Au départ, la Banque mondiale a principalement financé de grands projets d'infrastructures (centrales électriques, 
autoroutes, aéroports…). Avec le rattrapage économique du Japon et de l'Europe, la Banque mondiale s'est 
intéressée exclusivement aux pays en développement. Depuis les années 1990, elle finance aussi les pays post-
communistes. 

L'appellation Groupe de la Banque mondiale désigne aujourd'hui (juin 2007) cinq institutions3 : 

- la plus importante est la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD), son 
fonctionnement est assuré par le versement d'une cotisation réglée par les États membres, 

- l'Association internationale de développement (AID), fondée en 1960, ses prêts sont réservés aux pays les 
moins développés, 

- la Société financière internationale (SFI), fondée en 1956, pour financer les entreprises privées, 

- le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements (CIRDI), fondé en 1966, 

- l'Agence multilatérale de garantie des investissements (AMGI), fondée en 1988. 

Les objectifs de la Banque mondiale ont évolué au cours des années. Elle a récemment mis l'accent sur la 
réduction de la pauvreté, en délaissant l'objectif unique de croissance économique. Elle favorise aussi la création 
des très petites entreprises. Elle a soutenu l'idée que l'eau potable, l'éducation et le développement durable sont 
des facteurs essentiels à la croissance économique, et a commencé à investir massivement dans de tels projets. 
En réponse aux critiques, la Banque mondiale a adopté une série de politiques en faveurs de la sauvegarde de 
l'environnement et du social, visant à s'assurer que leurs projets n'aggravaient pas le sort des populations des 
pays aidés. En dépit de ces politiques, les projets de la Banque mondiale sont souvent critiqués par les 
organisations non gouvernementales (ONG) pour ne pas lutter efficacement contre la pauvreté, et négliger les 
aspects sociaux et environnementaux. 

Selon la charte fondatrice, les prêts sont versés en fonction de considérations purement économiques, le régime 
politique du pays bénéficiaire n'étant pas pris en compte. Ce dernier point a cependant évolué depuis les années 
2000: « L'idée selon laquelle des aides ne devraient être accordées à un pays en difficulté que sous certaines 
conditions relatives à l’utilisation de cette aide (en termes de bonne gestion, mais aussi de respect des droits de 
l’homme, par exemple) est maintenant largement admise. » 4 

La BIRD compte actuellement 185 pays membres5. Chaque année, elle publie un Rapport sur le développement 
dans le monde chargé de rendre compte des résultats obtenus. 
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Rôle de la Banque mondiale 

Son action est aujourd'hui principalement orientée vers les pays en voie de développement (PVD), et en 
particulier les pays les moins avancés (PMA), sur des axes comme l'éducation, l'agriculture, l'industrie,… Elle 
accorde des prêts à des taux préférentiels à ses pays membres en difficulté. En contrepartie, elle réclame que des 
dispositions politiques (appelées « politiques d'ajustement structurel ») soient prises pour, par exemple, limiter la 
corruption, maintenir un équilibre budgétaire ou faciliter l'émergence d'une démocratie. 

En plus des prêts accordés, elle finance également (directement ou indirectement) des projets d'ONG, et conduit 
de nombreuses recherches en rapport avec le développement de chaque pays. C'est ainsi que la Banque 
mondiale, qui mesure l'Indicateur de développement humain (IDH) dans différents pays et zones géographiques, 
ou qui conduit avec l'Unicef des études thématiques sur l'eau et l'assainissement. 

Fonctionnement de la Banque Mondiale 

La Banque mondiale compte environ 10 000 employés. Elle fonctionne en cycles triennaux (campagnes de trois 
ans) et distribue ses fonds sous forme de dons à hauteur de 20%, le reste prenant la forme de prêts sans intérêt, 
mais avec une commission de 0,75 %6. Pour le cycle 2005-2008, la Banque mondiale a versé 17,7 milliards de 
dollars (soit 12,2 milliards d’euros) aux pays en développement6. Les bailleurs de fonds les plus importants 
étaient les États-Unis (13,8 % du total), le Royaume-Uni (13,2 %), le Japon (12,2 %), l'Allemagne (8 %) et la 
France (7,1 %)6. Le cycle 2008-2011, le 15e, baptisé « IDA 15 » doit verser 41,6 milliards de dollars (soit 28,8 
milliards d'euros)6. Pour la première fois, la Chine est devenue contributeur, et le Royaume-Uni est passé devant 
les États-Unis comme premier bailleur de fonds. L'argent doit permettre de construire de nouvelles 
infrastructures (routes, égouts, réseaux électriques, écoles) ou encore financer des opérations de microcrédit. 

Les prêts s'adressent aux pays dont le PIB/hab. est inférieur à 1085 dollars. Pour le cycle IDA 14, les cinq 
premiers emprunteurs étaient l’Inde, le Pakistan, le Nigeria, le Viêt Nam et l’Éthiopie. Au total, en 2008, 45 
États sont donateurs (dont la Chine et l’Afrique du Sud) alors que 80 États peuvent emprunter des fonds à 
l’Association Internationale de Développement. 

Président de la Banque mondiale  

Selon une règle tacite, le directeur du FMI est désigné par les gouverneurs européens alors que le président de la 
Banque mondiale est désigné par le gouvernement américain, les États-Unis étant le principal actionnaire de la 
Banque mondiale. Il est élu pour un mandat de 5 ans, renouvelable, par le conseil d'administration. Depuis le 1er 
juillet 2007, Robert Zoellick est le Président de la Banque Mondiale. Source : 
fr.wikipedia.org/wiki/Banque_mondiale 

Boîte verte : l'Organisation mondiale du commerce (OMC) compare les "boîtes" qu'elle utilise pour classer 
les subventions aux pays concernés. La boîte verte contient les soutiens qui n’ont pas ou peu d’effets de 
distorsion. Il s’agit en général de mesures de soutien qui ne sont pas liées, ou couplées, au volume de production 
ou au prix. On considère que ces mesures n’ont pas d’effet incitatif sur la production et ne créent donc pas de 
distorsions sur les échanges. 

La boîte verte comprend principalement : 
 les programmes de service public : recherche, formation et vulgarisation, infrastructures, lutte contre les 

parasites, détention de stocks publics à des fins de sécurité alimentaire, aide alimentaire intérieure, etc. ; 
 les versements directs aux producteurs qui ne sont pas liés aux volumes de production ou aux facteurs de 

production. Ces soutiens sont appelés aides au revenu découplées. Ces soutiens aux producteurs comprennent 
également les mécanismes d’assurance récolte (au titre des catastrophes) ; 

 les programmes de protection de l’environnement et les programmes d’aide aux régions défavorisées. 
Les aides de la boîte verte ne sont pas soumises à obligation de réduction et peuvent même augmenter.  Source : 
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/actions-france_830/agriculture_1061/cooperation-dans-secteur-
agricole_1066/definition-politiques-agricoles_1435/marche-agricole-commercialisation_1436/les-agriculteurs-
du-sud-omc_1437/accord-agricole-fin-une-exception_4188.html?artsuite=1 

 
Cycle de Doha : c’est une ronde de négociations, d'une durée de trois ans, effectuée sous l'égide de l'OMC 
(Organisation mondiale du commerce). Elles portent surtout sur la « libéralisation du commerce international » 1, 
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et avait comme objectif explicite le « développement » de ce qu'on appelait naguère le « Tiers-Monde ». La 
conférence inter-ministérielle de Doha (Qatar) a eu lieu du 9 au 13 novembre 2001, tandis que la quatrième 
conférence ministérielle de l'OMC lançait un nouveau cycle de négociations multilatérales (commencées au sein 
du GATT, le prédécesseur de l'OMC), baptisé « cycle du développement ». En effet, l'essentiel des négociations 
de Doha portaient sur l'agriculture et sur l'amélioration de l'accès aux marchés des pays riches pour les produits 
agricoles des pays en développement (PED). Néanmoins, le mouvement alter-mondialiste a critiqué une telle 
libéralisation, affirmant que ce cycle n'allait qu'aggraver les termes de l'échange entre pays riches et pays 
pauvres, les PED étant transformés en pays agricoles qui nourrissent les pays du Nord, qui eux-mêmes leur 
revendraient des produits industriels et des services à forte valeur ajoutée. Le cycle de Doha, qui s'est conclu sur 
un échec, les différentes parties n'arrivant pas à s'accorder, incluait d'ailleurs un accord sur les ADPIC (Aspects 
des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce). 

Le programme de Doha : libéraliser les échanges  

D'une durée de trois ans, ce programme prévoit des négociations sur l'amélioration de l'accès aux marchés et sur 
divers autres défis à relever pour le système commercial : 

Amélioration de l’accès aux marchés pour les pays en développement : 

Agriculture : ouverture des marchés et réduction, puis élimination, de toutes les formes de subventions à 
l'exportation et de soutien interne à l'agriculture, 

Accès aux marchés pour les produits industriels, 

Réduction ou élimination des crêtes tarifaires et de la progressivité des droits, 

Suppression des autres obstacles non tarifaires, 

Négociations sur les « questions de Singapour », 

Déclaration sur l’Accord sur les ADPIC sur l'accès des pays en développement aux médicaments, 

Environnement : réduction ou élimination des obstacles tarifaires et non tarifaires visant les biens et services 
environnementaux. 

Différentes parties]  

On peut classer, en gros, en quatre parties différentes les États ayant négocié au sein de l'OMC sur ces accords, et 
n'ayant d'ailleurs pas réussi à trouver un accord. D'abord, les États-Unis et le Japon; ensuite, l'Union européenne; 
puis le Groupe de Cairns (les gros pays agricoles, Brésil, Argentine, Australie, l'Inde; en tout, 18 pays réunissant 
1/4 de la production agricole mondiale); enfin les pays du Tiers-monde (ou, selon la nomenclature 
contemporaine, les pays les moins avancés (PMA) et les pays en voie de développement, PVD). L'échec des 
négociations tient en premier lieu à l'incapacité pour Washington de s'accorder avec Bruxelles, Brasilia, Buenos 
Aires et autres gros pays agricoles, ayant tout à gagner à une libéralisation du marché agricole. 

L'échec du cycle de Doha  

Suite au désaccord permanent et insoluble entre les différents États notamment sur la libéralisation de l 
'agriculture, le Cycle de Doha est considéré comme un échec le 24 juillet 2006 par Pascal Lamy, directeur-
général de l'OMC. 2 Le 28 juillet 2006, les négociations sont officiellement suspendues3. Cependant des 
discussions se poursuivent encore (à Potsdam par exemple). 

Critiques formulées 

La FAO (Organisation des Nations unies pour l’alimentation et l'agriculture) a déclaré en août 2006 que 
« l’effondrement des négociations commerciales internationales du cycle de Doha [était] essentiellement dû à 
une tentative des pays riches, des corporations et des puissants lobbies de s’accaparer des avantages sur les 



 20 

marchés agricoles », regrettant en outre que les négociations se soient focalisées sur « le commerce libre, plutôt 
que sur le commerce équitable ». La FAO ajoute que « le cycle de Doha était sans grand intérêt pour les pays les 
moins avancés, qui n’ont pratiquement rien obtenu lors des précédentes négociations commerciales sur 
l’agriculture de l’OMC. Si la réduction des subventions et des droits de douane agricoles par les pays développés 
se fait dans l’intérêt des pays en développement, elle doit être appliquée dans un cadre qui accroît les revenus de 
leurs petits agriculteurs et améliore leur sécurité alimentaire » 4,5. En d'autres termes, la FAO critiquait 
explicitement l'absence d'intérêt de ces négociations, dites « du développement », pour les pays les moins 
avancés et les petits agriculteurs. Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_de_Doha 

Cycle de Doha 

Le cycle actuel de négociations commerciales multilatérales a été lancé en novembre 2001 à l'issue de la 
Conférence ministérielle de Doha, avec l'objectif d'atteindre l'accord final avant le 1er janvier 2005. A la suite de 
l'échec de la Conférence de Cancun (septembre 2003), les négociations ont pris du retard. Après des avancées 
très limitées lors de la Conférence de Hong Kong (décembre 2005), les négociations ont été suspendues sine die 
en juillet 2006 en raison des difficultés persistantes pour rapprocher les points de vue.  
A suivi une phase d’échanges informels qui s’est accélérée à la fin de l’année 2006. Après la réunion de Davos 
(fin janvier 2007), au cours de laquelle les ministres du commerce d’une trentaine d’Etats membres de l’OMC 
ont marqué leur volonté de voir aboutir le Cycle, les négociations ont été relancées début février 2007. Aucune 
échéance précise n’a cependant été fixée et les divergences persistent à ce jour sur les principaux points en 
discussion. Parallèlement, l'Union européenne conclut des accords bilatéraux avec d'autres pays ou régions du 
monde. Ces accords se sont multipliés et approfondis depuis les années 1990 et l’Union vient a donné en 
novembre 2006 une nouvelle impulsion à leur développement. Doivent être prochainement lancées des 
négociations avec la Corée du Sud, l’Inde, les pays du sud-est asiatique, d’Amérique centrale et des Andes.. 
Source : http://www.exporter.gouv.fr/exporter/Pages.aspx?iddoc=742&pex=1-2-40-570-742 

Les négociations commerciales du cycle de Doha et leurs conséquences 

Principales conclusions 

Impacts d’un accord du cycle de Doha 
Un accord multilatéral à l’OMC dans le cadre du cycle de Doha incluant des réductions des droits de douane sur 
les produits agricoles (conformément à la proposition communautaire d’octobre 2005), les biens industriels et les 
services, aura un effet positif sur l’ensemble de l’économie communautaire et française, au détriment de 
l’agriculture et de l’agroalimentaire, au bénéfice des autres industries et des services. Le gain pour l’ensemble de 
l’économie communautaire et français, mesuré en termes de PIB et/ou de bien-être, sera toutefois limité 
(augmentation du PIB de 0,23 % dans l’UE-15 et de 0,17 % en France) ; les effets négatifs sur l’agriculture et 
l’agroalimentaire seront proportionnellement plus importants ; ils seront en outre inégalement répartis entre 
produits et secteurs agricoles, d’autant plus élevés que le bien bénéficie de restitutions à l’exportation et, surtout, 
d’une protection à l’importation importante. Les impacts négatifs sur l’agriculture et l’agroalimentaire 
communautaire et français seront d’autant plus élevés que la protection douanière est diminuée : ils seront plus 
élevés dans le cas d’un accord multilatéral obéissant à la proposition plus ambitieuse du G-20 de l’automne 2005 
relativement à un accord plus modeste conforme à la proposition communautaire d’octobre 2005. 

Accord multilatéral versus accords régionaux 
Un échec du cycle de Doha pourrait s’avérer plus pénalisant pour l’agriculture et l’agroalimentaire 
communautaire et français s’il devait être compensé par des accords régionaux très contraignants. Un tel résultat 
serait obtenu, par exemple, dans le cas d’un accord bilatéral ambitieux avec les pays du MERCOSUR combiné à 
la conclusion effective des accords de partenariat économique avec les pays de l’Afrique subsaharienne et du 
pourtour méditerranéen. 

Accord multilatéral et croissance 
Le rythme de croissance économique mondiale (plus spécifiquement, du progrès technique) ne modifiera que 
marginalement les effets propres (mesurés en pourcentages) d’un accord multilatéral agricole dans le cadre du 
cycle de Doha, d’accords régionaux et/ou d’une nouvelle réforme de la PAC. Toutefois, ces effets propres 
s’appliqueront à un secteur agricole et agroalimentaire communautaire et français d’autant mieux positionné (en 
termes de volumes produits, de prix perçus et de valeurs ajoutées créées) que la croissance sera forte. 
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Accord multilatéral et biocarburants 
Le développement des biocarburants à 5,75 % dans l’UE permettra de compenser une partie seulement des effets 
contraires sur le complexe agricole et agroalimentaire de l’UE d’un accord à l’OMC (selon la proposition 
communautaire d’octobre 2005). Il y aurait néanmoins plus que compensation dans le cas spécifique du blé, la 
surcompensation étant plus importante si le bioéthanol est classé comme produit sensible dans l’accord 
multilatéral relativement au cas où il ne l’est pas. 
Rédaction :  Prospective Agriculture 2013. Date de création : 30 Novembre 2007. Date de dernière mise à jour : 
07 Décembre 2007. Source INRA : 
http://www.inra.fr/agriculture2013/scenarios_et_resultats/resultats_par_theme/les_negociations_commerciales_d
u_cycle_de_doha_et_leurs_consequences 

Cycle d’Uruguay : ce cycle de négociations commerciales a duré sept ans et demi, presque deux 
fois plus que ce qui avait été prévu. Lors de la phase finale, 123 pays y ont participé. Les négociations portaient 
sur presque tous les domaines d’échanges, des brosses à dents aux bateaux de plaisance, des activités bancaires 
aux télécommunications, des gènes du riz sauvage aux traitements du sida. C’était tout simplement la plus vaste 
négociation commerciale de tous les temps et, très probablement, la plus vaste négociation de l’histoire, tous 
genres confondus. 

Par moments, l’échec avait semblé inévitable mais, en définitive, le Cycle d’Uruguay a permis de réaliser la plus 
grande réforme du système commercial mondial depuis la création du GATT à la fin de la seconde guerre 
mondiale. Malgré un parcours laborieux, il y a eu très vite quelques résultats. Au bout de deux ans seulement, les 
participants étaient arrivés à un accord sur un ensemble de réductions des droits d’entrée perçus sur les produits 
tropicaux, exportés principalement par les pays en développement. Ils avaient aussi révisé les règles relatives au 
règlement des différends, certaines mesures étant immédiatement mises en œuvre. Ils avaient également décidé 
que les politiques commerciales des membres du GATT devaient faire l’objet de rapports périodiques, ce qui 
était apparu comme une initiative importante pour la transparence des régimes commerciaux dans le monde 
entier. 

La der des ders?  

L’idée du Cycle d’Uruguay a germé en novembre 1982 lors d’une réunion ministérielle des membres du GATT à 
Genève. Les Ministres avaient envisagé de lancer un nouveau grand cycle de négociation mais la réunion a 
achoppé sur l’agriculture et, aux yeux de tous, est apparue comme un échec. En fait, le programme de travail 
convenu par les Ministres a constitué la base de ce qui allait devenir le programme des négociations du Cycle 
d’Uruguay. 

Néanmoins, il a fallu quatre années d’efforts, pendant lesquelles on s’est attaché à explorer et à élucider les 
questions en jeu et à dégager peu à peu un consensus, avant que les Ministres décident de lancer le nouveau 
cycle de négociations. Ils l’ont fait en septembre 1986 à Punta del Este (Uruguay). Ils ont finalement accepté un 
programme de négociation portant sur pratiquement tous les problèmes de politique commerciale en suspens. 
Les négociations devaient permettre d’élargir le système commercial à plusieurs domaines nouveaux, en 
particulier le commerce des services et la propriété intellectuelle, et de réformer le commerce des produits 
sensibles qu’étaient les produits agricoles et les textiles. Tous les articles du GATT initial devaient être 
réexaminés. Il s’agissait de la plus vaste négociation commerciale de tous les temps, et les Ministres se sont 
accordé un délai de quatre ans pour la mener à bien. 

Deux ans plus tard, en décembre 1988, les Ministres se sont de nouveau réunis à Montréal (Canada) pour ce qui 
devait être une évaluation des progrès accomplis à mi-parcours des négociations. Il s’agissait de préciser le 
programme de travail pour les deux années restantes, mais les discussions ont conduit à une impasse qui a duré 
jusqu’au moment où les hauts fonctionnaires se sont retrouvés en avril de l’année suivante à Genève pour 
débattre plus sereinement. 

Malgré les difficultés, les Ministres ont approuvé à la réunion de Montréal un ensemble de premiers résultats, 
notamment des concessions concernant l’accès aux marchés pour les produits tropicaux — pour aider les pays en 
développement — ainsi qu’une rationalisation du système de règlement des différends et l’institution d’un 
Mécanisme d’examen des politiques commerciales qui permettait, pour la première fois, de soumettre à un 
examen complet, systématique et périodique les politiques et pratiques commerciales des membres du GATT. 
Les négociations devaient s’achever lors d’une nouvelle réunion des Ministres tenue en décembre 1990 à 
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Bruxelles, mais ceux-ci n’arrivèrent pas à s’entendre sur la réforme du commerce des produits agricoles et 
décidèrent de prolonger les négociations. Le Cycle d’Uruguay entra alors dans sa période la plus sombre. 

Malgré des perspectives peu favorables sur le plan politique, les travaux techniques se sont poursuivis 
intensivement pour aboutir à la rédaction de l’avant-projet d’un instrument juridique final. Le projet d’“Acte 
final” a été établi par M. Arthur Dunkel, alors Directeur général du GATT, qui présidait les négociations au 
niveau des hauts fonctionnaires. Le texte a été présenté aux participants à Genève en décembre 1991. Il était 
conforme en tous points au mandat défini à Punta del Este, à une exception près: il ne contenait pas les listes 
d’engagements des pays participants concernant la réduction des droits d’entrée et l’ouverture de leurs marchés 
de services. Le projet est devenu la base de l’accord final. 

Au cours des deux années suivantes, les négociations se sont poursuivies cahin-caha, entre échec imminent et 
succès annoncé. Des dates limitées étaient fixées puis dépassées. D’autres questions se sont ajoutées à celle de 
l’agriculture pour devenir les principales sources de conflit: les services, l’accès aux marchés, les règles 
antidumping et la création envisagée d’une nouvelle institution. Les divergences entre les États-Unis et l'Union 
européenne devenaient l’élément essentiel dont dépendait le succès tant espéré des négociations. 

En novembre 1992, les États-Unis et la CE surmontèrent la plupart de leurs divergences concernant l’agriculture 
en concluant ce qui était officieusement dénommé l’Accord de Blair House. En juillet 1993, les pays de la 
Quadrilatérale (États-Unis, CE, Japon et Canada) annoncèrent des progrès notables dans les négociations sur les 
droits de douane et les questions connexes (“accès aux marchés”). Il a fallu attendre le 15 décembre 1993 pour 
que toutes les questions soient réglées et que les négociations sur l’accès aux marchés des biens et des services 
soient achevées (même si, pour ces dernières, la dernière touche ne fut apportée que quelques semaines plus 
tard). Le 15 avril 1994, les accords furent signés par les Ministres de la plupart des 123 pays participants lors 
d’une réunion tenue à Marrakech (Maroc). 

Le retard accumulé a aussi eu du bon. Il a permis à certaines négociations d’aller plus loin qu’il n’aurait été 
possible de le faire en 1990, en ce qui concerne, par exemple, certains aspects des services et de la propriété 
intellectuelle, et la création de l’OMC elle-même. Cependant, la tâche avait été immense et les responsables des 
questions commerciales dans les administrations nationales manifestaient leur lassitude à l’égard des 
négociations. La difficulté d’arriver à un accord sur un vaste ensemble englobant la quasi-totalité des problèmes 
commerciaux de l’heure a incité certains à penser qu’il ne serait plus jamais possible de mener une négociation 
d’une telle envergure. Or, les Accords du Cycle d’Uruguay prévoient des calendriers pour de nouvelles 
négociations sur plusieurs sujets. En 1996, quelques pays ont clairement demandé l’ouverture d’un nouveau 
cycle de négociations au début du siècle prochain. Les réactions étaient mitigées, mais l’Accord de Marrakech 
énonçait bel et bien des engagements en vue de la réouverture des négociations sur l’agriculture et les services à 
la fin du siècle. Ces négociations ont commencé au début de l'année 2000 et ont été incorporées dans le 
Programme de Doha pour le développement à la fin de 2001. 

Qu'est-il advenu du GATT? 

L'OMC a remplacé le GATT en tant qu'organisation internationale, mais l'Accord général subsiste en tant que 
traité-cadre de l'OMC pour le commerce des marchandises, tel que mis à jour à la suite des négociations du 
Cycle d'Uruguay. Les juristes spécialisés en droit commercial distinguent le GATT de 1994, les parties mises à 
jour du GATT et le GATT de 1947, l'accord originel qui est toujours au cœur du GATT de 1994. Déroutant? 
Pour la plupart d'entre nous, il suffit de se référer au “GATT”. 

Le programme incorporé après le Cycle d'Uruguay  

Un grand nombre des accords du Cycle d'Uruguay contiennent des calendriers pour les travaux futurs. Une partie 
de ce “programme incorporé” a été mise en œuvre presque immédiatement. Dans certains domaines, il prévoyait 
l'ouverture ou la poursuite de négociations. Dans d'autres, il prévoyait l'évaluation ou l'examen de la situation à 
des dates précises. Certaines négociations ont été achevées rapidement, notamment en ce qui concerne les 
télécommunications de base et les services financiers (les gouvernements Membres sont aussi rapidement 
parvenus à s'entendre pour libéraliser le commerce des produits des technologies de l'information, question qui 
sortait du cadre du “programme incorporé”). 
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Des adjonctions et des modifications ont été apportées au programme incorporé à l'origine dans les accords du 
Cycle d'Uruguay. Plusieurs points font désormais partie du Programme de Doha, dont certains ont été mis à jour. 

Le programme incorporé initial comportait bien plus de 30 points. Certains aspects marquants sont indiqués ci-
après: 

1996 

·  Services de transport maritime: fin des négociations sur l’accès aux marchés (30 juin 1996, négociations 
suspendues jusqu’en l’an 2000, font désormais partie du Programme de Doha pour le développement) 

·  Services et environnement: date limite pour la présentation du rapport du groupe de travail (Conférence 
ministérielle, décembre 1996) 

·  Passation des marchés publics de services: ouverture de négociations 

1997 

·  Télécommunications de base: fin des négociations (15 février) 
·  Services financiers: fin des négociations (30 décembre) 
·  Propriété intellectuelle: établissement d’un système multilatéral de notification et d’enregistrement des 

indications géographiques pour les vins: ouverture de négociations, font désormais partie du 
Programme de Doha pour le développement 

1998 

·  Textiles et vêtements: une nouvelle étape commence le 1er janvier 
·  Services (mesures de sauvegarde d’urgence): entrée en application des résultats des négociations 

concernant les mesures de sauvegarde d’urgence (avant le 1er janvier 1998; l'échéance est désormais 
fixée à mars 2004) 

·  Règles d’origine: achèvement du programme de travail pour l’harmonisation des règles d’origine (20 
juillet 1998) 

·  Marchés publics: ouverture de nouvelles négociations pour l’amélioration des règles et procédures 
(avant la fin de 1998) 

·  Règlement des différends: examen approfondi des règles et procédures (doit débuter avant la fin de 
1998) 

1999 

·  Propriété intellectuelle: certaines exceptions à la brevetabilité et protection des variétés végétales: début 
de l'examen 

2000 

·  Agriculture: ouverture de négociations, font désormais partie du Programme de Doha pour le 
développement 

·  Services: début d’une nouvelle série de négociations, font désormais partie du Programme de Doha 
pour le développement 

·  Consolidations tarifaires: réexamen de la définition du “fournisseur principal” ayant au titre de l’article 
28 du GATT des droits de négociateur sur la modification des consolidations 

·  Propriété intellectuelle: premier examen bisannuel de la mise en œuvre de l’accord 

2002 

·  Textiles et vêtements: une nouvelle étape commence le 1er janvier 

2005 
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·  Textiles et vêtements: intégration totale dans le cadre du GATT et expiration de l’accord le 1er janvier 

Source : http://www.wto.org/French/thewto_f/whatis_f/tif_f/fact5_f.htm 

Fonds monétaire international (FMI ) : c’est une institution internationale regroupant 185 pays, dont le 
rôle est de « promouvoir la coopération monétaire internationale, de garantir la stabilité financière, de faciliter 
les échanges internationaux, de contribuer à un niveau élevé d’emploi, à la stabilité économique et de faire 
reculer la pauvreté ».1 Le FMI assure donc la stabilité du système monétaire international et la gestion des crises 
monétaires et financières. Pour cela, il fournit des crédits aux pays qui connaissent des difficultés financières 
telles qu'elles mettent en péril l'organisation gouvernementale du pays, la stabilité de son système financier 
(banques, …), ou les flux d'échanges de commerce international avec les autres pays. Lors d'une crise financière, 
pour éviter qu’un pays ne fasse « faillite » (c’est-à-dire que ce pays ne puisse plus payer ses dépenses 
primordiales, comme le paiement des fournisseurs ou des salaires des fonctionnaires), le FMI lui prête de 
l’argent le temps que la confiance des agents économiques revienne. Le FMI conditionne l’obtention de prêts à 
la mise en place de certaines réformes économiques. L’institution a été créée en 1944 et devait à l’origine 
garantir la stabilité du système monétaire international, dont l’écroulement au moment de la Grande dépression 
des années 1930 avait eu des effets catastrophiques sur l’économie mondiale. Après 1976 et la disparition d’un 
système de change fixe, le FMI a hérité d’un nouveau rôle face aux problèmes d’endettement des pays en 
développement et à certaines crises financières. 

Objectifs du FMI aujourd’hui  

Depuis 1976, le rôle du FMI consiste en premier lieu à soutenir les pays connaissant des difficultés financières. 
Lorsqu’un pays est confronté à une crise financière, le FMI lui octroie des prêts afin de garantir sa solvabilité et 
d’empêcher l’éclatement d’une crise financière semblable à celle qui frappa les États-Unis en 1929. 

L'article I des statuts du FMI en fixe les buts : « Encourager la coopération monétaire internationale; faciliter 
l'expansion et l'accroissement harmonieux du commerce mondial; promouvoir la stabilité des changes; aider à 
établir un système multilatéral de paiements; mettre temporairement, moyennant des garanties adéquates, ses 
ressources générales à la disposition des États membres qui font face à des difficultés de balance des paiements. 
Plus généralement, et conformément à ses autres buts, le FMI a pour responsabilité d'assurer la stabilité du 
système financier international. » Le FMI est en ce sens, le responsable de dernier ressort de la liquidité du 
système financier international, pour éviter le blocage des échanges et la contagion à tout le système (risque 
systémique) de problèmes momentanés de solvabilité d'un pays ou d'une banque centrale donné. C'est une sorte 
de « banque centrale des banques centrales et trésors publics ». 

Dans le cadre des prêts qu’il accorde, le FMI se doit de garantir auprès de ses contributeurs la bonne utilisation 
des fonds alloués à tel ou tel pays. Il ne s’agit pas seulement de retarder la crise par l’octroi d’une aide monétaire 
temporaire, mais de profiter du répit accordé par le prêt pour corriger les causes structurelles des difficultés 
économiques. Ainsi le FMI exige des emprunteurs qu’ils mettent en place les politiques économiques qu’il 
préconise : les « politiques d'ajustement structurel ». Finalement les trois grandes missions du FMI sont : 

·  d’accorder des prêts aux pays en difficulté financière 
·  de conseiller les États membres quant à leur politique économique 
·  d’apporter une assistance technique et des offres de formation aux États membres dans le besoin. 

Fonctionnement et ressources  

Le FMI est gouverné par ses 185 pays membres, chacun ayant une voix pondérée par sa participation financière 
à l’organisation (sa « quote-part »). Il prend de nombreuses décisions en concertation avec la Banque mondiale 
au sein du « Comité de développement ». Sa gestion courante est confiée à un conseil d’administration composé 
du président de l’organisation et de 24 administrateurs représentant chacun une nation. 8 d’entre elles ont un 
représentant permanent (États-Unis, Royaume-Uni, France, Allemagne, Japon, Chine, Russie et Arabie 
saoudite), les 16 autres sont élus par les pays membres. 

La plupart des décisions sont prises dans les faits à l’unanimité. Cependant, compte tenu des modalités de prise 
de décision au sein du FMI, qui supposent une majorité qualifiée correspondant à 85 % des droits de vote, les 
États-Unis, ou l’Union européenne dans son ensemble, disposent de fait d'un droit de veto sur les décisions du 
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FMI puisqu'ils disposent chacun de plus de 15 % des droits de vote. Cependant, les pays de l’UE ne sont pas 
toujours coordonnés. 

Les ressources du FMI liées aux quotes-parts sont d’environ 210 milliards de DTS (soit 300 milliards de dollars 
américains), auxquels s’ajoute la possibilité pour le FMI de recourir à des emprunts envers les grandes 
puissances économiques (ces crédits sont de l’ordre de 50 milliards de dollars). Le FMI compte environ 2 700 
employés. 

Les politiques préconisées par le FMI  

Là où il intervient, le FMI, avec l’aide d’autres organisations internationales octroyant des prêts (comme la 
Banque mondiale), négocie donc des plans dits d’Ajustement structurel. Ils consistent généralement à améliorer 
les conditions de production et d’offre via la promotion des mécanismes du marché. Parmi les mesures concrètes 
souvent exigées on trouve, l’ouverture du pays aux capitaux étrangers et au commerce international, la 
libéralisation du marché du travail et la réduction du poids de l’État, c’est-à-dire la privatisation de nombreuses 
entreprises. L’économiste américain John Williamson a regroupé l’ensemble de ces idées sous le terme de 
« consensus de Washington », en soulignant qu’elles sont partagées par la plupart des grandes organisations 
internationales (Fond monétaire international, Banque mondiale, Organisation mondiale du commerce…) dont la 
plupart ont leur siège à Washington. 

Ces plans ne prévoient pas de baisses d'impôts, mais en général des baisses de dépenses conjuguées à des 
hausses d'impôts afin de rétablir l'équilibre budgétaire des états à problème. Par exemple, au Cameroun, le plan 
d'ajustement s'est traduit par des hausses de la fiscalité au point que le groupement patronal a dû demander une 
« pause fiscale » de deux ans pour pouvoir faire face aux nouveaux impôts. 

Les interventions du FMI se sont multipliées dans les pays en développement à partir des années 1980 qui virent 
éclater la crise de la dette du Tiers Monde, notamment à partir de 1982 et la cessation de paiement du Mexique. 
Toutefois le FMI est aussi parfois intervenu dans des pays développés, comme en Corée du Sud à la fin des 
années 1990. 

L’encouragement à la dérégulation du marché du travail 

La déréglementation du marché du travail est une idée fréquemment mise en avant par le FMI pour soutenir la 
croissance économique. Le FMI utilise ainsi l'« indice de protection de l'emploi » (créé par l'Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE)), pays par pays, et encourage à sa diminution2. 

Par exemple, le FMI a étudié le cas de la France3,4 et encourage le gouvernement à lutter contre les rigidités sur 
le marché du travail5. Il encourage le gouvernement à éviter de nouvelles revalorisations du SMIC, et à limiter 
les phénomènes de « passager clandestin » pour le versement des revenus d'inactivité. 

Le FMI depuis les années 1980  

Pour ce qui est des pays en développement, l’analyse des experts du FMI est simple. Depuis la fin de la Seconde 
guerre mondiale, les pays ayant choisi d’opter pour une croissance introvertie, comme longtemps la Chine et 
l’ Inde, n’ont pas connu de réussite économique, tandis que d’autres, comme les « dragons asiatiques », ont su 
profiter de leurs avantages, une main-d’œuvre abondante en particulier, pour s’ouvrir au commerce international 
et prospérer. Le FMI cherche donc généralement à contraindre les pays en développement à s’ouvrir au 
commerce extérieur. 

Lors des années 1980, le FMI prend un nouveau rôle face à l’éclatement de la crise de la dette du tiers monde et 
impose ses politiques économiques d’ajustements structurels et de lutte contre la pauvreté à de nombreux pays 
d’Afrique et d’Amérique latine. 

Le début des années 1990 est marqué par l’éclatement du bloc soviétique et la nécessité pour le FMI d’organiser 
le système monétaire des pays d’Europe de l'Est et de la Russie en vue d’une intégration dans le système 
financier mondial et d’une meilleure transition de ces économies dirigées vers l’économie de marché. 
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Au début des années 1990, les financiers internationaux avaient relancé leurs prêts au Mexique dans un contexte 
de réforme de marché qui visait à libéraliser l’économie. Toutefois à la fin 1994, les marchés financiers 
changèrent soudainement leur appréciation de la situation mexicaine, craignant d’avoir prêté davantage que le 
pays ne pourrait rembourser. La crise financière qui découla de ce soudain changement d’humeur des marchés 
entraîna un renflouement immédiat des investisseurs par le FMI et la Réserve fédérale des États-Unis (Fed). La 
crise fut rapidement surmontée. Pour certains analystes, le redressement rapide du Mexique n’est pas imputable 
au FMI mais au rôle des crédits commerciaux américains et à l’intégration du pays dans la toute nouvelle 
ALENA (Accord de libre-échange nord-américain). 

La crise financière asiatique touche d’abord l’Indonésie en 1997 où le FMI impose une politique d’austérité 
monétaire et de rigueur budgétaire, malgré l’instabilité sociale et ethnique du pays. Plusieurs banques furent 
fermées, ce qui provoqua selon certains analystes un aggravement de la crise. Face à l’expansion de la crise, les 
pays d’Asie ont adopté des positions différentes vis-à-vis des politiques préconisées par le Fonds monétaire 
international. Certains pays comme la Chine ont évité la crise en adoptant des politiques d’expansion 
économique (le contraire des recommandations du FMI). La Malaisie n’a elle non plus pas suivi les conseils de 
l’institution et a pris des mesures telles que le contrôle des mouvements de capitaux ce qui a suscité des 
reproches du FMI. Toutefois d’autres pays ont connu un relèvement rapide en adoptant partiellement les mesures 
préconisées par le FMI. C’est le cas de la Corée du Sud, qui se garda pourtant d’adopter toutes les mesures 
proposées. Durant la crise asiatique certains pays se sont par ailleurs montrés extrêmement critiques vis-à-vis de 
la gestion de cette dernière par le FMI. Le Japon, en se gardant de critiques ouvertes vis-à-vis de l’institution, a 
pourtant proposé la création d’un Fonds monétaire asiatique auquel il se déclarait prêt à contribuer à hauteur de 
100 milliards de dollars. 

Selon Joseph Stiglitz (Quand le capitalisme perd la tête), les aides accordées par le Trésor américain et le FMI 
ont contribué à réunir les conditions d’une crise en Argentine. D’après lui, les emprunts concédés à ce pays ont 
permis aux créanciers d’accorder des prêts sans se soucier de la condition économique réelle des emprunteurs : 
ils pensaient qu’ils seraient de toute manière renfloués par le FMI (voir à cet effet l'Aléa moral). De leur côté les 
emprunteurs ont effectué un raisonnement similaire ce qui au final a déstabilisé la situation financière du pays et 
alimenté la spéculation. Les États-Unis, via le FMI, avaient aussi imposé une libéralisation des flux de capitaux 
et une déréglementation du système bancaire. Certains pays d’Amérique latine, en particulier l’Argentine et le 
Chili ont été montrés comme exemples de la bonne mise en application des principes du « consensus de 
Washington ». Si les deux pays ont connu en effet une certaine réussite, l’Argentine a fini par voir son économie 
s’écrouler en 2001. Ensuite, c’est au contraire en n’appliquant pas les recommandations du FMI que l’économie 
du pays s’est redressée6. Le Chili continue quant à lui son développement sur un très bon rythme de croissance. 

Depuis l'année 2005, les crédits accordés par le FMI se sont réduits drastiquement, du fait de la bonne santé 
économique du monde et des pays d'Amérique latine en particulier7. Selon Daniel Cohen, le FMI qui a préconisé 
pendant un temps un libéralisme très idéologique (au cours des années 1990), est passé depuis à une situation de 
« pragmatisme absolu »8. 

Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Fonds_mon%C3%A9taire_international 

G33 : c’est l’un des sous-groupes des pays dits en développement. 

Les trois « boîtes » - Une étude du Monde Diplomatique 

 La boîte orange concerne les aides à éviter et à réduire. Elle comprend les soutiens internes « couplés » – 
c’est-à-dire liés à la production ou aux prix de l’année en cours –, considérés comme « ayant des effets de 
distorsion des échanges ». Il s’agit à la fois des « soutiens des prix du marché » – par un prix minimum dit 
d’« intervention » – et des subventions liées au niveau de la production ou du prix. En Europe, par exemple, se 
trouvent dans la boîte orange les achats effectués par les pouvoirs publics à un prix garanti dans le secteur des 
céréales et des produits laitiers, ou la bonification des taux d’intérêt agricoles. 

 La boîte bleue concerne les aides tolérées. Elle comprend les subventions partiellement « découplées », c’est-
à-dire subordonnées à une production, mais sans que leur montant effectif soit le reflet du volume réel de cette 
production. Il s’agit d’aides liées à des programmes de limitation de la production agricole, et calculées à partir 
de facteurs de production fixes d’une période antérieure. La boîte bleue vise, par exemple, les aides au cheptel ou 
à l’hectare non liées au prix, mais payées sur un rendement et une surface fixes. 
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 La boîte verte [voir la rubrique spéciale, plus haut] accueille les aides autorisées sans limites. Elle comprend 
les subventions censées n’avoir aucun effet sur les prix ou la production agricole de l’année en cours, ou n’avoir 
qu’un effet minime. Il peut s’agir, par exemple, des services de recherche ou de formation qui sont assurés par 
les pouvoirs publics dans le secteur agricole. Il peut s’agir aussi d’aides à la protection de l’environnement ou à 
la lutte contre les calamités naturelles. Il s’agit surtout, pour l’Union européenne, de 90 % des aides directes 
« découplées » qu’elle a transférées de la boîte bleue à la boîte verte du « paiement unique par exploitation » 
depuis 2005, mais qui ne répond pas aux critères. 

Les sous-groupes de pays en développement 

Trois sous-groupes de pays en développement (PED) – sans légitimité institutionnelle au sein de l’OMC – ont 
été constitués lors de la conférence ministérielle de Cancún, en 2003, autour de l’objectif spécifique de 
l’agriculture : les G20, G33 et G90. Ils ont, depuis, pris position sur les autres secteurs des négociations. 

 Le G20 comprend en fait 19 PED : 9 exportateurs nets de produits agroalimentaires, et 10 également membres 
du G33. Dirigé par le Brésil, assisté de la Chine, l’Inde et l’Afrique du Sud, le G20 assume le leadership de 
l’ensemble des PED, mais les G33 et G90 tendent à le contester. Ce G20 ne doit pas être confondu avec son 
homonyme créé en 1999 par les pays industrialisés du G7, et qui associe certains pays et les institutions 
financières internationales. 

 Le G33 comprend 42 PED, dont 10 également membres du G20, et 28 du G90. Il défend en priorité le 
droit des PED à maintenir une forte protection à l’importation.  

 Le G90 regroupe les 79 pays ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique) associés à l’Union européenne par la 
convention de Cotonou (Bénin), les 49 pays les moins avancés (PMA) – pour la plupart ACP – et les pays de 
l’Union africaine (la plupart également ACP et PMA). Il partage l’objectif du G33 du maintien d’une forte 
protection tarifaire pour lui-même, mais il craint qu’une baisse sensible des droits de douane imposée par le G20 
aux pays développés n’y réduise les préférences tarifaires dont il bénéficie, au-delà même des bananes et du 
sucre. 

Par ailleurs, le G4 regroupe les Etats-Unis, l’Union européenne, le Brésil (pour le G20) et l’Inde (pour le G33). Il 
tend à remplacer le G5 (qui compte en plus l’Australie) pour un premier cadrage des avancées des négociations, 
avant les discussions au sein de groupes élargis à 10-12 membres, voire à des « mini-ministérielles » de 25 à 30 
membres. 

Agriculture, Commerce international, Libéralisme, Mondialisation, Nord-Sud, Organisation mondiale du 
commerce (OMC), Relations internationales 

Ghana : pays situé au bord du Golfe de Guinée. Les pays limitrophes du Ghana sont la Côte d'Ivoire à l'ouest, 
le Burkina Faso au nord et le Togo à l'est. Sa capitale est la ville d'Accra et ses habitants sont les Ghanéens. 

     

Carte du Ghana, à gauche. Origine :http://www.awex.be/awex/FR/Principal/2InfosMarches/1FichesPays/GH/ 
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Situation du Ghana en Afrique de l’Ouest, à droite, selon maps.google.fr 

La langue officielle est l'anglais, la langue d'origine véhiculaire est le twi et la monnaie le Cédi. 

Le Ghana moderne n'a pas de liens géographiques ou historiques directs avec l'Empire du Ghana. Le premier, 
ancienne Côte-d'Or, a été renommé par simple hommage au second. Le nom de Côte-de-l'Or vient des très  
nombreuses mines d'or du pays qui, avant d'être exploitées par les colons britanniques, allemands, hollandais et 
français, étaient abondamment utilisées par l'ethnie Ashanti, qui garde la tradition de splendides bijoux en or, 
tradition qui s'est propagée aussi chez l'ethnie voisine Baoulé. 

L'un des principaux hommes politiques du Ghana fut le panafricaniste Kwame Nkrumah. Le président actuel du 
Ghana, John Agyekum Kufuor, a été réélu pour un second mandat en décembre 2004. Fin 2008, des nouvelles 
élections auront lieu. Conformément à la constitution, le président au terme de ses 2 mandats ne pourra se 
représenter. 

Par ailleurs, le Ghana subit aussi l'esclavage : on peut toujours visiter les forts sur la côte, dont Elmina. 
L'esclavage des enfants, malgré une loi interdisant cette pratique, est toujours en vigueur particulièrement autour 
du lac Volta. 

 
 

Évolution de la démographie entre 1961 et 2003 (chiffre de la FAO, 2005). Population en milliers d'habitants. 

Pour en savoir plus se reporter au site suivant : http://fr.wikipedia.org/wiki/Ghana 

Le royaume du Ghana (de ghana, « roi guerrier »), qui a existé de 750 environ à 1240, a constitué l'un grands 
empires d’Afrique noire connus, s’étendant du moyen Sénégal à la région de l’actuelle Tombouctou. Désigné par 
ses habitants comme l'Empire Wagadou, il se fit connaître en Europe et en Arabie comme l'Empire du Ghana. 
Le royaume du Ghana s'est constitué au VIII e siècle avec l’exportation d’or et de sel, important pour la 
conservation des aliments. 

Le terme Wagadou signifie "ville des troupeaux"; le mot dou est un terme de la langue Mandé qui signifie "ville" 
et que l'on retrouve dans nombre de lieux d'Afrique de l'Ouest (telle la capitale du Burkina Faso, Ouagadougou); 
le mot waga signifie approximativement "troupeau". 

 

Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Empire_du_Ghana 

Organisation mondiale du commerce (OMC, ou World Trade Organization, WTO) : c’est une 
organisation internationale qui s'occupe des règles régissant le commerce international entre les pays. Au cœur 
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de l'organisation se trouvent les Accords de l'OMC, négociés et signés (à Marrakech) par la majeure partie des 
puissances commerciales du monde et ratifiés par leurs parlements. Le but est d'aider, par la réduction 
d'obstacles au libre-échange, les producteurs de marchandises et de services, les exportateurs et les importateurs 
à mener leurs activités. 

Le siège de l'OMC est à Genève. Le 26 mai 2005, le Français Pascal Lamy obtient le poste de directeur général 
de l'organisation, succédant ainsi au Thaïlandais Supachai Panitchpakdi. Son mandat de quatre ans a pris effet le 
1er septembre 2005. Depuis 2001, le cycle de négociation mené par l'OMC est le Cycle de Doha. 

L’OMC regroupe des observateurs et des membres. Les observateurs peuvent être des États en cours d'adhésion, 
des organisations internationales (FMI, Banque mondiale, etc.), … 

Histoire de l’OMC 

L'OMC est née le 1er janvier 1995, mais le système commercial qu'elle représente a presque un demi-siècle de 
plus. En 1947, l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT : General Agreement on Tariffs 
and Trade) établissait les règles du système, dont le cinquantième anniversaire a été commémoré lors de la 
deuxième réunion ministérielle de l'OMC, qui s'est tenue à Genève en mai 1998. 

L'Accord général a rapidement donné naissance à une organisation internationale officieuse, existant de fait et 
aussi dénommée officieusement GATT, qui a évolué au fil des ans à travers plusieurs cycles (ou rounds) de 
négociation. 

Le sommet de Cancun de 2003 a été marqué par une alliance de pays du tiers-monde contre les projets de 
libéralisation des services qui étaient sur la table des négociations. Cette alliance visait à obtenir de la part des 
pays riches une modification de leurs politiques agricoles et a abouti, face au refus de ceux-ci, à l'échec des 
négociations. 

Sommets de l'OMC 

·  1996 : 1e conférence ministérielle - Singapour 

A cette première rencontre, il a été décidé de créer trois nouveaux groupes de travail. Un sur le commerce et 
l'investissement, un sur l'interaction du commerce et de la politique de la concurrence et un sur la transparence 
des marchés publics. Ces sujets sont généralement désignés sous le nom de « questions de Singapour ». 

·  1998 : 2e conférence ministérielle - Genève 

Le commerce électronique est ajouté au programme de travail de l'OMC. 

·  1999 : 3e conférence ministérielle - Seattle (États-Unis) 

Cette réunion s'est conclue sur un échec, les délégations des cent trente cinq pays membres se séparant sans 
lancer le cycle du « millénaire ». Les pays du Sud forment pour la première fois un bloc de négociation. 

·  2001 : 4e conférence ministérielle - Doha (Qatar), (voir aussi cycle de Doha et programme de Doha 
pour le développement) 

Lancement d'un programme de négociations sur trois ans, comprenant notamment les services. La question de 
l'accès des pays les plus pauvres aux médicaments s'est trouvée au centre des discussions, ce qui permet leur 
ralliement au principe de l'ouverture d'un nouveau cycle. 

·  2003 : 5e conférence ministérielle - Cancún (Mexique). 

Aucune position finale n'est adoptée, second échec en quatre ans, principalement à cause de l'opposition entre 
grandes puissances et G22 sur le dossier agricole. 
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·  2005 : 6e conférence ministérielle - Hong-Kong. 

Accord sur la suppression d'ici à 2013 des subventions aux exportations agricoles. 

Cycles de négociations commerciales multilatérales [modifier] 

Article détaillé : Cycles de négociations commerciales multilatérales. 
Cette section est vide, pas assez détaillée ou incomplète. Votre aide est la bienvenue ! 

Champ d'application  

L'OMC s'occupe : du commerce des marchandises (GATT 1947/ 1995/ dumping/ subventions/ mesures 
sanitaires/ etc) ; - des services (via télécommunication/ offerts sur place / grâce à l'investissement/ grâce au 
déplacement mais sans investissement) et de la propriété intellectuelle (les Aspects des droits de propriété 
intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC)). 

Il existe des accords dit « plurilatéraux » dans des domaines plus spécifiques et qui ne concernent qu'un nombre 
limité de pays. Il s'agit : des aéronefs civils (Boeing, Airbus, Embraer, Bombardier, etc) et les marchés publics. 
Les produits laitiers et la viande bovine sont deux domaines politiquement sensibles et qui n'ont pas pû encore 
être réglés par l'OMC. 

Fonctionnement de l’OMC 

C'est avant tout un cadre de négociation. L'OMC est essentiellement un lieu où les gouvernements membres se 
rendent pour essayer de résoudre les problèmes commerciaux qui existent entre eux. La première étape consiste à 
discuter. L'OMC est le fruit de négociations demandant des moyens importants pour pouvoir être suivies 
efficacement par les membres de l'organisation (juristes, experts, etc.). L'OMC fonctionne sur un mode 
démocratique au sens où chaque Etat représente une voix, quel que soit son poids politique et/ou économique. 

L'OMC s'est dotée d'un « pouvoir judiciaire », l'Organe de règlement des différends (ORD), auprès duquel les 
pays qui s'estiment lésés peuvent porter plainte. Au sein de l'organisation existent divers accords concernant 
l'ensemble des domaines liés au commerce : 

·  Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), toujours en vigueur mais appelé 
désormais « GATT 1994 ». 

·  Accord général sur le commerce des services (AGCS, en Anglais GATS). 
·  Accord sur l'agriculture. 
·  Accord sur les mesures sanitaires et phytosanitaires (en Anglais SPS). 
·  Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle liés au commerce (ADPIC, en Anglais 

TRIPS). 
·  Accord sur les mesures concernant l'investissement et liées au commerce (en Anglais TRIMs). 
·  Accord sur les obstacles techniques liés au commerce (en Anglais TBT). 

Les travaux menés actuellement par l'OMC découlent en majeure partie des négociations qui se sont tenues de 
1986 à 1994, dénommées le Cycle d'Uruguay, et de négociations antérieures qui ont eu lieu dans le cadre de 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). L'OMC accueille actuellement de nouvelles 
négociations, dans le cadre du Programme de Doha pour le développement lancé en 2001. 

Lorsque les pays se sont heurtés à des obstacles au commerce et ont voulu les réduire, les négociations ont 
contribué à libéraliser le commerce. Mais l'OMC ne s'emploie pas seulement à libéraliser le commerce, et dans 
certaines circonstances, ses règles peuvent favoriser le maintien d'obstacles au commerce – par exemple pour 
protéger les consommateurs ou empêcher la propagation d'une maladie. Cela n'a cependant pas empêché l'ORD 
de pénaliser l'Union européenne pour avoir refusé d'importer du bœuf aux hormones américaines. 
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Critiques à l'encontre de l'OMC 

Depuis la fin des années 1990 l'OMC a été l'objet de critiques de la part des mouvements alter-mondialistes. 

L'OMC promet la mondialisation de l'économie et la libéralisation du commerce. Cette organisation 
internationale est une de celle qui a le plus mis en place d'accords pour supprimer les droits de douane entre les 
pays. 

Les traités qui furent signés furent accusés de plus favoriser les entrepreneurs des pays riches que les salariés ou 
les pays pauvres[réf. nécessaire]. 

Certains considèrent que l'adhésion à l'OMC peut s'assimiler à une récompense pour "bons comportements" 
économiques. Le Vietnam a ainsi rejoint l'organisation en 2006 mais la Russie en est toujours absente de nos 
jours[réf. nécessaire]. 

Beaucoup critiquent aussi la différence de traitement entre sa capacité à faire appliquer les réformes en matière 
de commerce (notamment suppression des droits de douanes) en comparaison du peu d'intérêt qu'elle manifeste à 
faire respecter les droits fondamentaux sociaux et éthiques (pas de règle sur les salaires, sur l'environnement, sur 
les droits syndicaux etc.)[réf. nécessaire]. L'OMC place le productivisme et les intérêts du commerce au-dessus des 
considérations sociales (conditions de travail, vie sociale et familiale), sanitaires (par exemple: règlement du 
conflit relatif à la viande bovine aux hormones) et écologiques (le gaspillage des ressources alimentaires et 
énergétiques n'est pas pris en compte). Extraits du site suivant et pour en savoir plus : 
http://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_mondiale_du_commerce 

Mécanisme de sauvegarde spécial = MSS : mesures particulières des accords commerciaux 
internationaux. le G33 propose une méthodologie pour les pays en développement. 

Les 40 et quelques membres du G-33 de l'OMC ont présenté une méthodologie pour un 'mécanisme de 
sauvegarde spécial' (MSS), tel que prévu dans l'Ensemble de résultats de juillet 2004 (WTO/L/579), qui 
permettrait aux pays en développement de mettre rapidement en place des niveaux élevés de tarifs pour se 
protéger contre de brusques poussées des importations ou un effondrement des prix à l'importation. 
Contrairement à la 'sauvegarde spéciale' existante, aux fins de l'article 5 de l'Accord sur l'agriculture de l'OMC, 
qui ne peut être utilisé que par une minorité de pays pour un nombre restreint de produits, tous les pays en 
développement auraient recours au MSS. 

Le MSS modifierait l'Accord de l'OMC sur l'agriculture pour permettre aux pays en développement d'imposer 
des droits supérieurs au niveau plafond consolidé sur les importations de produits agricoles, au cas où les 
volumes des importations dépasseraient leur moyenne de trois ans, ou si les prix à l'importations chutent au-
dessous de leur niveau moyen pour les trois années précédant l'année au cours de laquelle le droit est imposé. 
Les dispositions relatives aux sauvegardes liées aux prix à l'importation comprennent un élément que les isole de 
la dépréciation récente des taux monétaires intérieurs du pays importateur, qui pourrait autrement renchérir 
artificiellement les importations, au-dessus du niveau de prix qui 'déclencherait' les droits additionnels. 

Les droits additionnels imposés aux fins du MSS durerait au plus 12 mois. Le G-33 expose les dispositions 
relatives à quatre étages pour la hausse des niveaux des importations, la taille de chaque étage devant être 
négociée. Alors qu'ils ne seraient pas autorisés à appliquer des droits additionnels pour l'étage qui comprend une 
hausse des importations juste supérieure au niveau moyen, les pays Membres importateurs auraient le droit 
d'imposer des droits de sauvegarde progressivement plus élevés pour contrer les brusques poussées des 
importations entrant dans les trois étages supérieurs. Ces droits additionnels seraient plafonnés pour chaque 
étage, soit en tant que chiffre fixe de points de pourcentage, soit comme un certain pourcentage du droit 
consolidé pour le produit visé. 

Afin de clarifier le statut des produits en route vers les pays importateurs, sur la base de contrats établis avant 
que le volume déclencheur ne soit dépassé - une source de grande confusion, récemment, durant l'application, 
par l'UE, de contingents sur certaines exportations textiles chinoises - la proposition spécifie que de telles 
expéditions seraient exemptées des droits additionnels, mais qu'elles compteraient pour le volume seuil et pour le 
niveau de prix de l'année suivante. Les mesures de sauvegarde imposées en réponse à une baisse du prix à 
l'importation d'un produit seraient appliquées d'une des deux façons suivantes : sur une base propre à chaque 
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expédition, où le montant spécifique des droits additionnels n'excéderait pas l'écart entre le prix à l'importation 
de chaque expédition et de ce que cela aurait coûté au niveau du prix déclencheur ; ou sur base 'ad valorem' en 
pourcentage qui ne serait pas supérieure au montant nécessaire pour compenser l'écart entre le prix à 
l'importation et le niveau déclencheur. 

Le G-33 laisse entendre que les brusques poussées d'importations de produits périssables ou saisonniers 
pourraient être indemnisées et compensées en prenant en considération des périodes de référence plus courtes 
que la période normale de trois ans. La proposition stipule qu'à des fins de transparence, les pays en 
développement auraient à notifier au Comité de l'agriculture toute mesure prise au titre du MSS, " autant à 
l'avance que possible et dans tous les cas, dans un délai de 30 jours à compter de la mise en œuvre d'une telle 
mesure. " 

http://www.ictsd.org/africodev/edition/synthese/05-11-22/nouvelles%20de%20lomc2.htm 

No. 9. Un mécanisme spécial de sauvegarde pour les pays en développement. 

Parallèlement à la réduction et à la consolidation des droits de douane à des niveaux inférieurs, les pays 
deviennent de plus en plus vulnérables à l'instabilité des marchés agricoles extérieurs et aux poussées soudaines 
des importations qui risquent de porter préjudice à des activités de production agricole viables. La vulnérabilité à 
de tels chocs extérieurs est particulièrement dangereuse pour les pays en développement qui essaient de 
développer leur potentiel agricole et de diversifier la production pour améliorer la sécurité alimentaire et atténuer 
la pauvreté de leurs populations. Source : http://www.fao.org/es/esc/fr/378/470/highlight_476.html 

Paradigme�1�c’est une représentation du monde, une manière de voir les choses, un modèle cohérent de 
vision du monde qui repose sur une base définie (matrice disciplinaire, modèle théorique ou courant de pensée). 
C'est en quelque sorte un rail de la pensée dont les lois ne doivent pas être confondues avec un autre paradigme. 

Le mot paradigme tient son origine du mot grec ancien ��������	�  / paradeïgma qui signifie « modèle » ou 
« exemple ». Ce mot lui-même vient de �������
�����  / paradeiknunaï qui signifie "montrer", "comparer". 

Utilisations générales du mot paradigme 

Le mot paradigme s'emploie fréquemment dans le sens de Weltanschauung (perception du monde). Par exemple, 
dans les sciences sociales, le terme est employé pour décrire l'ensemble d'expériences, de croyances et de valeurs 
qui influencent la façon dont un individu perçoit la réalité et réagit à cette perception. Ce système de 
représentation lui permet de définir l'environnement, de communiquer à propos de cet environnement, voire 
d'essayer de le comprendre ou de le prévoir. 

L'autre fonction du paradigme, est utile pour un observateur tiers (qui observe celui qui utilise ce paradigme). 
Cet observateur pourra faire des remarques et se faire une opinion sur la façon dont l'observé est venu à utiliser 
ce paradigme : nous définissons ce qui va vite ou lentement par rapport à notre propre vitesse de déplacement, 
l'homme qui a vécu dans la nature peut définir les objets modernes comme inutiles ou maléfiques… 

Le mot a été utilisé de façon surabondante de la fin des années 1980 à la fin des années 1990 pour motiver les 
salariés des entreprises à accepter d'importants changements pas toujours en leur faveur. Pour cette raison, on le 
retrouve souvent dans les pastiches de discours managériaux (par exemple dans Dilbert). 

Le paradigme comme représentation commune 

Le paradigme au sens collectif est un système de représentations largement accepté dans un domaine particulier. 
Cela dit, les paradigmes tendent à différer selon les groupes sociaux et à changer dans le temps en fonction de 
l'évolution des connaissances (cas notamment des paradigmes scientifiques). 

Paradigme épistémologique et sociologique 

Au début du XIX e siècle, le mot paradigme était employé comme terme épistémologique pour désigner un 
modèle de pensée dans des disciplines scientifiques. 
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Dans ce contexte, l'emploi le plus répandu se trouve chez le philosophe et sociologue des sciences Thomas Kuhn 
qui l'utilisait pour désigner un ensemble de pratiques en science. Le terme est cependant souvent inapproprié et 
Kuhn lui-même préférait utiliser les termes de science exemplaire et de science normale qui lui semblaient 
contenir un sens philosophique plus exact. Cependant, dans son livre La structure des révolutions scientifiques, 
Kuhn définit un paradigme scientifique comme suit : 

- un ensemble d'observations et de faits avérés,  

- un ensemble de questions en relation avec le sujet qui se posent et doivent être résolues,  

- des indications méthodologiques (comment ces questions doivent être posées),  

- comment les résultats de la recherche scientifique doivent être interprétés.  

Pour Kuhn, l'adhésion à un paradigme est un phénomène sociologique, qui implique la genèse d'une 
communauté de pensée, de méthodes et d'objectifs, autour d'outils communs (journaux, conférences). 

D'autres termes comme concept ou système de pensée sont très proches de celui de paradigme. Ils se 
différencient sur des détails et pour bien comprendre leur signification, on doit prendre en considération le 
contexte du thème traité. 

Imre Lakatos a tenté de développer le concept d'une façon dialectique sous le nom de programme de recherche. 

Une définition simple dans le contexte scientifique serait: L'ensemble des règles admises et intériorisées comme 
« normes » par la communauté scientifique, à un moment donné de son histoire, pour délimiter et problématiser 
les « faits » qu'elle juge dignes d'étude. 

Le paradigme en science sociale correspond aussi à la grille de lecture qui permet l'interprétation de données par 
la mobilisation d'outils théoriques spécifiques. On relève par exemple en sciences sociales : 

- le paradigme de la naissance du capitalisme, voir Max Weber, L'Éthique protestante et l'esprit du capitalisme  

- le paradigme du capital social, voir Pierre Bourdieu, capital social  

- le paradigme des conflits de classes, voir marxisme, lutte des classes  

- le paradigme de la démocratie, voir Alexis de Tocqueville, De la démocratie en Amérique 

Note de Wikipédia : Cet article est incomplet dans son développement ou dans l’expression des concepts et des 

idées. Son contenu est donc à considérer avec précaution. Améliorez l'article ou discutez-en. Source : 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Paradigme 
 

Pays ACP ou Pays d'Afrique, Caraïbes et Pacifique, : ce sont des pays signataires des accords de 
Lomé et de Cotonou. La convention de Lomé est un programme de coopération entre 27 États de l'Union 
européenne et 79 pays d'Afrique, Caraïbes et Pacifique (ACP). Elle met en place principalement des préférences 
tarifaires donnant accès à ces pays au marché européen ainsi que des fonds spéciaux destinés à garantir la 
stabilité des prix à l'achat pour les produits agricoles et miniers. . 

L'accord de Cotonou, signé au Bénin en juin 2000 lui a succédé. L'une des principales nouveautés de ce nouvel 
accord est l'élargissement du partenariat à de nouveaux acteurs tels que la société civile, le secteur privé, les 
syndicats, les autorités locales, ... Ceux-ci seront impliqués dans les consultations et la planification des 
stratégies de développement nationales, auront accès à des ressources financières dédiées et seront impliqués 
dans le déroulement des programmes. 
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De nombreuses petites îles en voie de développement sont des Pays ACP. La convention de Lomé porte une 
attention particulière à ces dernières :"Concernant les Pays ACP dépourvus de littoral ou constituant une île, la 
co-opération sera destinée à concevoir et à encourager les opérations spécifiques pour gérer les problèmes de 
développement liés leur situation géographique" . Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Pays_ACP 

Produits spéciaux : c’esy une catégorie de produits qui sont traités dans les accords commerciaux 
internationaux d’une manière particulière. 

RÉSUMÉ de l’ identification et critères de sélection possibles 

�  Des propositions de traitement differéncié pour des produits spéciaux visent à donner aux pays en 
développement une certaine flexibilité pour faire face à leurs besoins en matière de développement. 

�  Des indicateurs peuvent aider les pays en développement à choisir les produits spéciaux appropriés. 
�  La fourniture d’informations et d’analyses supplémentaires permettra de faire de meilleurs choix; 

assistance peut-être nécessaire. 

Le Président des négociations de l’OMC sur l’agriculture a proposé que les pays en développement aient la 
possibilité de désigner comme «spéciaux» certains produits qui contribuent à la sécurité alimentaire, au 
développement rural ou à la sécurité des moyens d’existence. 

Pour les produits spéciaux choisis, les pays en développement appliqueraient des barèmes de réduction tarifaire 
plus faible sur une période d’application plus longue et ne seraient pas tenus d’appliquer les dispositions 
relatives aux contingents d’accès minimal. Ces mesures les aideraient à soutenir et à développer la production 
rurale de ces produits importants ainsi que les revenus ruraux. Si le développement donne de bons résultats, 
l’augmentation des approvisionnements et la baisse des prix peuvent à terme bénéficier aussi aux populations 
urbaines car les coûts d’importation seront réduits. Le choix des produits spéciaux sera important pour le 
développement futur du secteur agricole de ces pays et pour leurs objectifs de sécurité alimentaire. 

La détermination des produits spéciaux est une question importante. Plusieurs indicateurs sont présentés qui 
illustrent les justifications et les répercussions de quelques critères possibles de sélection: 

1. Part de la production du produit considéré dans la production agricole totale (développement rural); 

2. Part de la consommation du produit considéré dans la consommation agricole apparente totale (sécurité 
alimentaire); 

3. Part de la consommation intérieure du produit couvert par la production nationale (sécurité alimentaire); 

4. Part de l’emploi représentée par le produit considéré dans la population active agricole totale ou dans 
l’emploi agricole total (sécurité des moyens d’existence). 

Les deux premiers indicateurs montrent l’importance relative des différents produits dans la production et la 
consommation agricoles totales au niveau national. Ils indiquent l’importance du produit concerné pour la base 
de ressources agricoles et le profil de consommation du pays. L’indicateur 3, le taux d’autosuffisance, montre la 
mesure dans laquelle la production intérieure excède la consommation intérieure ou reste en deçà de celle-ci; 
plus ce taux dépasse l’unité, moins le produit sera affecté par les dispositions relatives à l’accès au marché. 

L’indicateur 4, pour lequel les données disponibles sont limitées, illustre la part de la main-d’œuvre agricole 
occupée à la production de certains produits. Les dernières données disponibles pour les pays indiqués 
proviennent des bulletins de la FAO sur les données des exploitations agricoles pour 1994, 1995 et 1996. Les 
calculs ont été effectués en divisant par 225 (nombre de jours ouvrables par an) la moyenne nationale des 
journées de travail par hectare pour les différentes cultures, ce qui a donné une indication de l’emploi (en années 
de travail) généré par hectare pour la culture considérée. Ainsi, pour chaque culture, ce taux multiplié par la 
superficie totale, divisé par la population totale active dans l’agriculture, a permis de calculer la part de l’emploi 
agricole assurée par la culture en question. Le tableau 1 ci-dessous fournit des données détaillées sur certains cas 
sélectionnés. 
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Les produits spéciaux pourraient donc être ceux qui sont les plus importants pour la production, la 
consommation et l’emploi selon les critères susmentionnés. Toutefois, ces indicateurs doivent être utilisés en 
sachant que: 

·  Premièrement, une culture ou un produit local, comme le manioc ou les ignames, même s’ils ne font pas 
l’objet d’échanges internationaux, pourraient être supplantés par un produit de remplacement importé 
non produit dans le pays concerné (par exemple, de la farine de blé bon marché). Il peut s’avérer 
nécessaire d’imposer un droit sur le produit de remplacement importé (c’est-à-dire la farine de blé) 
plutôt que de soutenir le produit spécial, en l’occurrence le manioc ou les ignames. 

·  Deuxièmement, les indicateurs signalés se rapportent à des agrégats nationaux et ne reflètent donc peut-
être pas avec exactitude l’importance au plan régional de tel ou tel produit dans un pays. En Éthiopie, 
par exemple, la production de blé représente 9 pour cent du total de la production agricole et 2,5 pour 
cent de l’emploi dans l’agriculture, mais elle assure plus de 60 pour cent de la main-d’œuvre agricole 
dans certaines régions du pays. 

Tableau 1: Indicateurs de “produit spécial “ pour quelques pays et produits 

 CODE 
HS 

Part en 
pourcentage 
du produit 

dans la 
production 

agricole 
totale 

Part en 
pourcentage du 
produit dans la 
consommation 

totale de 
produits 
agricoles 

Rapport 
production/ 

consommation 
intérieures 

Part en 
pourcentage 

dans 
l’emploi 

agricole total 

Éthiopie Maïs 1005 20 20 0,9 4,5 

Sorgho 1007 9 11 0,8 2,7 

Blé 1001 9 13 0,6 2,5 

Orge 1003 7 7 0,9 1,5 

Pomme de 
terre 

0701 3 3 1,0 0,1 

Mil 1008.2 2 2 1,0 0,6 

Niger Mil 1008.20 52,9 47,9 1,0 37,2 

Sorgho 1007 11,2 10,2 1,0 24,3 

Oignons 0703.10 6,7 4,9 1,2 0,1 

Riz 1006 1,5 4,5 0,3 0,3 

Manioc 0714.10 3,5 4,3 0,7 0,1 

Arachide 1202.1 2,7 2,4 1,0 2,5 

Tomate 0702 2,4 2,2 1,0 0,1 

Nigeria Manioc 0714.10 26,5 25,6 1,0 17,4 

Ignames 0714.90 20,9 20,2 1,0 16,8 

Sorgho 1007 6,2 6,0 1,0 16,2 

Mil 1008.20 4,9 4,7 1,0 17,9 

Maïs 1005 4,0 3,9 1,0 11,4 

Riz 1006 2,7 3,5 0,7 8,8 

Arachide 1202.1 2,3 2,2 1,0 7,6 

Patate 
douce 

0714.20 1,8 1,7 1,0 0,6 

Plantains 0803 1,5 1,5 1,0 7,8 

Cameroun Plantains 
et 

0803 22,5 20,0 1,1 2,7 
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Bananes 

Manioc 0714.10 22,3 21,8 1,0 3,9 

Maïs 1005 9,0 8,2 1,1 4,4 

Sorgho 1007 4,6 4,5 1,0 0,2 

Tomate 0702 3,0 3,0 1,0 0,2 

Zambie Manioc 0714.10 29,8 24,2 1,0 1,5 

Maïs 1005 26,8 39,6 0,5 7,6 

Blé 1001 2,4 3,7 0,5 0,2 

Mil 1008.20 2,0 1,7 1,0 2,3 

Arachide 1202.1 1,8 1,5 1,0 2,8 

Bangladesh Riz 1006 78,1 72,7 1,0 19 

Pomme de 
terre 

0701 5,5 5,2 1,0 0,5 

Blé 1001 4,2 6,3 0,6 1,1 

Sucre, 
équivalent 

brut 

1701 2,3 2,4 0,9 0,5 

Côte 
d’Ivoire  

Igname 0714.90 22,9 24,5 1,0 5,8 

Manioc 0714.10 13,1 14,1 1,0 5 

Plantains 0803 13,1 12,1 1,2 8,1 

Riz 1006 9,4 15,4 0,7 5,1 

Maïs 1005 5,2 5,5 1,0 9,7 

Inde Riz 1006 26,5 25,1 1,1 11,4 

Blé 1001 14,3 13,5 1,1 2,2 

 

Les grands enjeux des produits spéciaux 

�  Déterminer pour chaque pays en développement les produits spéciaux qui répondent le mieux à ses 
besoins en matière de développement; 

�  Fournir des indicateurs qui permettent aux pays en développement de bien choisir les produits 
spéciaux; 

�  Analyser les répercussions des choix possibles. 

Extrait du rapport  Appui de la FAO aux négociations de l'OMC - Identification de produits spéciaux. Source : 
www.fao.org/DOCREP/005/Y4852F/y4852f04.htm 

Méthodologie relative à l’identification des produits spéciaux 
L’accord-cadre de juillet 2004 précise que chaque pays en développement peut identifier les PS de son choix. Ils 
doivent cependant avoir une importance sur le plan de la sécurité alimentaire, ou de la lutte contre la pauvreté ou 
du développement rural. 
 
Il s’agit donc 

1) de repérer les produits impliqués dans la sécurité alimentaire, ainsi que les groupes vulnérables, et les 
produits dont ils dépendent. 

2) Ensuite une combinaison d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs permet de définir s’ils peuvent être 
reconnus comme un produit spécial. 

3) Enfin, une analyse des politiques d’appui à l’agriculture durable et à la réduction de la pauvreté 
permettra de resituer les produits spéciaux dans un cadre plus général et de proposer des évolutions de ces 
politiques pour les soutenir au mieux. 
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Dans le processus de sélection des produits, l’auteur conseille de consulter les acteurs concernés, en 
particulier les groupes vulnérables dépendant des PS, afin de mieux comprendre leur stratégie de subsistance et 
garantir que la sélection des produits correspond à leurs besoins. 
Pour identifier les groupes prioritaires, dont l’existence peut être durement affectée par les conséquences de la 
libéralisation. Ces groupes sont en premier lieu les ruraux pauvres, et en particulier les femmes et les petits 
paysans. Trois types d’indicateurs peuvent être utilisés : 

a) les données quantitatives classiques pour caractériser la pauvreté (nombre de personnes en dessous du 
seuil de pauvreté/ménage, personnes vivant avec moins de 1$/jour… 

b) indicateurs relatifs à la distribution géographique de la pauvreté, qui permettront de repérer les poches 
de pauvreté, faiblement dotées en facteurs de production (sols, eau, infrastructure…). En cas de libéralisation, 
ces zones pourront plus difficilement que les autres se tourner vers d’autres productions. 

c) indicateurs liés à la capacité de production : l’objectif de ces indicateurs est de cibler les petits paysans, 
particulièrement ceux en autosubsistance. Une combinaison d’indicateurs comme la taille des unités de 
production (surface, taille du cheptel…) et leur productivité peut être envisagée. L’enjeu de définir cette 
catégorie est à la fois de pouvoir créer les conditions pour que la situation des paysans en auto-subsistance 
s’améliore et d’éviter que celle des petits paysans faiblement insérés sur le marché n’en soient exclus par la 
libéralisation. 

 
Extrait de l’étude Synthèse de la méthodologie de l’identification des produits spéciaux par les pays en voie de 
développement et de l’éligibilité des produits au mécanisme de sauvegarde spécial 
Auteur : Luisa E. Bernal, responsable de pôle commerce des biens et des produits de base, South Center 
Publié par l’International Center for Trade and Sustainable Development en octobre 2005 
Le document comporte en annexe une liste d’indicateurs pouvant être utilisés. 
Source :http://www.dgroups.org/groups/cta/wtohong-kong/docs/Synth%E8se_de_la_m%E9thodologie_SP-
MSS.doc?ois=no 
 

Sécurité alimentaire : c’est un concept qui fait référence à la disponibilité ainsi qu'à l'accès à la nourriture 
en quantité et en qualité suffisantes. La sécurité alimentaire comporte quatre dimensions: 

1. Disponibilité (production intérieure, capacité d'importation, de stockage et aide alimentaire)  
2. Accès (dépend du pouvoir d'achat et de l'infrastructure disponible)  
3. Stabilité (des infrastructures mais aussi stabilité climatique et politique)  
4. Salubrité, qualité (hygiène, principalement accès à l'eau)  

La sécurité alimentaire dépasse la notion d'autosuffisance alimentaire. 

La notion de sécurité alimentaire est toutefois à distinguer de celle de sécurité sanitaire des aliments, qui a trait à 
l'hygiène, la salubrité et l'innocuité des aliments. 

Historique du concept de sécurité alimentaire�

Selon l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) le concept de sécurité 
alimentaire est apparu dans les années 70. Il a évolué de considérations plutôt quantitatives et économiques vers 
une définition tenant compte de la qualité et de la dimension humaine. 

Ainsi une définition de 1975 

* Capacité de tout temps d’approvisionner le monde en produits de base, pour soutenir une croissance de la 
consommation alimentaire, tout en maîtrisant les fluctuations et les prix (ONU, 1975).  

et une définition de 1990. 

* La capacité d’assurer que le système alimentaire fournit à toute la population un approvisionnement 
alimentaire nutritionnellement adéquat sur le long terme (STAATZ, 1990).  

Cette évolution de la conception a influencé les stratégies prônées par la FAO pour assurer la sécurité alimentaire 
pour tous, et spécialement les pays du Sud. 
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Quantité suffisante et nécessaire  

Au cours de la deuxième moitié du XXe siècle, la production alimentaire mondiale par habitant a augmenté de 
25 %, alors que les prix diminuaient d'environ 40 %. Par exemple, entre 1960 et 1990, la production totale de 
céréales est passée de 420 à 1 176 millions de tonnes par an. 

Cependant, la sécurité alimentaire demeure d'actualité au début du XXIe siècle. En dépit de la baisse de fertilité 
observée dans la majorité des pays, certains estiment qu'il devrait y avoir environ 8,9 milliard d'habitants en 
2050. En 2000, 790 millions de personnes dans le monde souffraient de la faim. Les habitants de 33 pays 
consomment moins de 2 200 kcal par jour. 

Il est généralement admis que les besoins alimentaires augmenteront dans les décennies à venir pour les raisons 
suivantes : 

- augmentation de la population, ce qui implique une augmentation de la demande ;  

- augmentation du pouvoir d'achat de nombreux humains ;  

- augmentation de l'urbanisation, impliquant fréquemment un changement de la pratique alimentaire, en 
particulier une augmentation de la consommation de viande (on estime que 7 kg de nourriture pour animaux est 
nécessaire pour produire 1 kg de bœuf, 4 kg pour produire un porc et 2 kg pour une volaille).  

Bien entendu, une offre suffisante et bien gérée est une condition indispensable pour faire disparaître la famine et 
la malnutrition. 

Cependant, la sécurité alimentaire n'est pas nécessairement acquise lorsque l'offre alimentaire est suffisante, et 
pose des questions telles que « qui produit la nourriture », « qui a accès aux informations nécessaires à la 
production agricole » et « qui a un pouvoir d'achat suffisant pour acquérir la nourriture » et enfin, « qui a un 
pouvoir d'achat suffisant pour acquérir les informations nécessaires à une bonne production ». 

Ainsi, les pauvres et les affamés ont besoin de technologies et de pratiques peu coûteuses et disponibles 
immédiatement pour augmenter la production alimentaire locale. D'une façon générale, les femmes et les enfants 
sont ceux qui souffrent le plus de déficit alimentaire. En effet, un faible poids de naissance est une cause de 
décès prématuré et de malnutrition infantile. Le faible poids à la naissance est souvent dû à une sous-
alimentation de la mère elle-même. 

En 2000, 27 % des enfants en âge préscolaire dans les pays en voie de développement étaient ainsi atteints de 
rachitisme (lié à une alimentation insuffisante et/ou peu variée et de faible qualité). Les femmes sont aussi 
souvent désavantagées, car elles possèdent peu de terres et bénéficient moins de conseils et de crédits pour 
l'amélioration des techniques. 

Différentes options sont possibles pour augmenter la production agricole, par le biais d'adoption de systèmes de 
production agricole spécifiques : 

- augmentation des surfaces agricoles (avec comme effet négatif la perte de surfaces forestières, des prairies, et 
d'une façon générale, de lieux riches en biodiversité);  

- augmentation de la productivité (quantité à l'hectare) dans les pays exportateurs (et exportation des surplus vers 
les pays déficitaires) ;  

- augmentation de la productivité globale dans les pays déficitaires, lesquels pourront devenir auto-suffisants.  

L'agriculture péri-urbaine ou l'agriculture urbaine peuvent également aider à résoudre le problème de la sécurité 
alimentaire, en permettant aux citadins à revenus limités de cultiver des légumes ou des fruits par exemple, en 
pleine ville. Elle permet également d'assurer une meilleure conservation des aliments et de leurs qualités 
nutritionnelles. 
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Qualité suffisante et nécessaire 

La qualité exige d'avoir identifié les risques et dangers, « de la fourche à la fourchette », en incluant donc les 
aspects (conservation, contact alimentaire , impacts secondaires et différés des modes de cultures, transport des 
aliments, modes de cuisson.. ) et de prendre les mesures de précaution et d'évaluation pour limiter l'expression 
des risques (par exemple, d'intoxication alimentaire). 

En Europe, la Directive 93/43/CE relative à l'hygiène des denrées alimentaires préconise la méthode HACCP 
(Analyse des dangers et points critiques pour leur maîtrise) de manière à "identifier tout aspect déterminant pour 
la sécurité des aliments et pour veiller à ce que des procédures de sécurité appropriées soient établies, mises en 
œuvre, respectées et mises à jour". 

La nouvelle réglementation européenne dite « paquet hygiène » vise à prévenir les dangers avec une obligation 
de résultat, "de la fourche à la fourchette", tout en laissant plus de liberté aux responsables d'établissements de 
Production ou de Restauration sur les moyens d'y arriver. Les guides de bonnes pratiques mis en place par les 
filières professionnelles, avec ou sans l'aide d'administrations peuvent y contribuer aussi, de même que les 
Normes et référentiels utilisés par l'agroalimentaire(BRC, IFS, ISO 22000, Eurepgap[1], norme NF V0 1-002 
incluant un « Glossaire sur l’Hygiène des Aliments », fascicule de documentation FD VO1-OO6 (« Système 
HACCP : principes, notions de base et commentaires »). 

 
Toutefois, ces outils, méthodes et guides sont interprétés de manières diverses, parfois en contradiction avec le 
Codex alimentarius qui est la principale référence internationale. »  Source : 
http://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9curit%C3%A9_alimentaire 

US Farm Bill 2008 : on rapporte à ce sujet l’étude suivante : 
US Farm Bill 2008 et l'Agenda de Doha, Par Sophia Murphy et Steve Suppan 
Introduction 
Le 22 mai 2008, le Congrès américain a voté une nouvelle Farm Bill. Cette législation a été accueillie 
particulièrement négativement à Genève, où se trouve le siège central de l'OMC. La réaction des négociateurs a 
fait écho à celle du Président Bush, qui a immédiatement posé son veto à la législation en déclarant que la Farm 
Bill empêcherait de parvenir à une conclusion des négociations sur l'Agenda de Doha à l'OMC. Pourtant, le 
même jour, ni la Chambre des Représentants ni le Sénat n'ont éprouvé la moindre difficulté à rassembler bien 
plus que la majorité des deux tiers nécessaire pour repousser ce veto. 
 
La Farm Bill, également connue sous le nom de Food, Conservation and Energy Act of 2008, définit la politique 
agricole américaine pour les cinq années à venir. La législation ne fait rien pour faire avancer les négociations 
déjà longtemps reportées et toujours bloquées sur l'agriculture à Genève. Et à présent, le timing ne fera 
qu'empirer, avec des élections tant parlementaires que présidentielles au États-Unis au début du mois de 
novembre. La législation sur l'Autorité pour la promotion du commerce, souvent appelée “fast track” (voie 
rapide), est arrivée à son terme et le commerce s'est avéré un sujet important et controversé lors des primaires 
visant à choisir les candidats à la présidence.  
 
Le Président Bush soutient les accords de libre-échange et veut le succès des négociations de l'OMC, mais il ne 
lui reste que très peu de capital politique dans son pays.Les États-Unis sont autant un grand importateur de 
produits alimentaires et agricoles qu'un exportateur de premier plan. Les politiques américaines ont un impact 
important sur les marchés mondiaux. Étant donné la position commerciale dominante des États-Unis, de 
nombreux membres de l'OMC étaient peu enclins à trouver un accord sur les termes proposés dans le cadre des 
négociations du Cycle de Doha sur l'agriculture avant la fin des négociations sur la Farm Bill au Congrès. 
L'analyse qui suit met en avant quelques éléments relatifs à la manière dont la Farm Bill pourrait influer sur le 
projet datant du 19 mai d'Accord de Doha sur l'Agriculture. 
 
Le Food, Conservation and Energy Act 2008 
Le Food, Conservation and Energy Act (la Farm Bill de 2008) autorise des dépenses à hauteur de 307 milliards 
de dollars sur cinq années fiscales à partir du 1er octobre 2008.La loi de 673 pages est divisée en 15 “titres”, 
chacun traitant d'un domaine différent, entre autres les programmes sur les matières premières, la nutrition, la 
recherche, le bétail, la conservation et le commerce. Environ 209 milliards de dollars sont prévus pour les 
“programmes de nutrition” - principalement l'aide alimentaire nationale ou les timbres alimentaires. Le 
pourcentage des dépenses consacrées au titre des matières premières a chuté de 23 pourcent dans la législation de 
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2002 à environ 10 pourcent en 2008. En outre, les programmes d'assurance des récoltes se sont vus attribuer 
environ 8 pourcent des dépenses, soit 23 milliards de dollars sur cinq ans. Les dépenses prévues en matière de 
matières premières, de conservation et de commerce dans la loi de 2008 s'élèvent à entre 72 et 74 milliards de 
dollars, soit beaucoup moins que les montants dépensés actuellement sur ces sujets dans le cadre de la Farm Bill 
2002 (95 milliards de dollars sur cinq ans). 
 
Le coût réel de la Farm Bill 2008 est imprévisible parce que le montant véritablement payé varie en fonction des 
prix annuels moyens du marché et du rendement des récoltes, mais aussi des objectifs de prix fixés par la loi et 
des moyennes de rendement par hectare dans différentes régions. Le mécanisme de financement est tel que si les 
dépenses sont moins élevées que prévu, le Congrès n'a pas le possibilité d'attribuer les fonds au financement 
d'autres législations. Par contre, si les conditions du marché poussent les dépenses publiques au-dessus du niveau 
prévu, le Congrès peut approuver un budget “supplémentaire” sans devoir amender la Farm Bill. Par exemple, le 
Congrès a approuvé des “paiements d'urgence” lorsque les projections économiques qui accompagnaient la Farm 
Bill de 1996 n'ont pas permis de faire face à la chute de 30 à 40 pourcent du prix des récoltes en 1997, qui s'est 
poursuivie jusqu'en 2001.  
 
La Farm Bill 2008 introduit un nouveau programme optionnel pour les agriculteurs, baptisé ACRE : Average 
Crop Revenue Election. Il s'agit d'un programme d'assurance sur le revenu destiné à protéger les agriculteurs 
contre les faibles rendements et les chutes de prix. L'assurance sur les récoltes, y compris celle inclue dans la 
Farm Bill, ne protège que contre les pertes de récolte ou les faibles rendements. ACRE apporterait également une 
protection contre une chute des prix résultant d'une politique n'affectant pas les rendements (par ex. la 
suppression des tarifs douaniers américains sur les importations d'éthanol). ACRE a également été présenté 
comme une manière de rapprocher les programmes américains sur les matières premières des règles de l'OMC en 
intégrant le rendement (et pas uniquement le prix) dans les programmes nationaux de soutien. Les paiements 
anticycliques dérivés des prix (soutien visant à contrer les chutes de prix) ont été jugés illégaux selon les règles 
de l'OMC dans le cadre du conflit commercial sur les subventions accordées aux producteurs de coton 
américains.  
 
Par contre, au vu du lien fait par l'ACRE avec le rendement moyen, il est probable que d'autres membres de 
l'OMC chercheront à classer le programme dans la boîte ambre étant donné que la formule des Mesures agrégées 
de soutien (AMS) inclut la “quantité de production” comme facteur de paiement AMS (Accord sur l'Agriculture, 
Annexe 3, paragraphe 8). Si l'ACRE est classé comme AMS, les Etats-Unis pourraient avoir des difficultés à 
réaliser leurs propositions d'engagements en matière de réduction d'AMS. 
 
Le principe du système ACRE est dérivé du rendement moyen de l'état sur cinq ans (après avoir supprimé la 
meilleure et la pire des années en matière de rendement) et du prix national moyen sur deux ans pour les années 
de récolte les plus récentes. Les paiements ACRE sont effectués lorsque le revenu réel de l'état pour la matière 
première est inférieur au revenu garanti. Il s'agit toujours d'un paiement anticyclique, mais corrigé par le facteur 
de rendement. Les agriculteurs qui opteront pour le programme ACRE renonceront à leur droit à une partie des 
programmes de soutien existants, y compris 20 pourcent de paiements directs et 30 pourcent de prêts marketing. 
La formule de paiement est basée sur le prix de vente annuel moyen pour la récolte concernée sur les deux 
années précédentes. 
 
Les deux dernières années, 2006 et 2007, ont connu des prix élevés record pour les récoltes. Dans le cadre du 
programme ACRE, la diminution à prévoir du prix des matières premières pourrait entraîner des paiements 
énormes pour les agriculteurs américains si un nombre élevé d'entre eux choisit d'adhérer au programme. Les 
facteurs de prix, de rendement et de programme liés à ACRE rendent difficile toute prévision du nombre de 
paiements liés au programme que les États-Unis notifieraient au Comité sur l'agriculture de l'OMC. 
Pour les implications dans les Négociations de Doha, voir la suite sur le site suivant : 
http://www.tradeobservatory.org/library.cfm?refid=103204 

Zone de libre-échange : c’est constituée de pays membres éliminant entre eux les droits de douanes ainsi 
que les restrictions quantitatives à l'importation, mais conservant chacun leur propre politique commerciale vis à 
vis des pays tiers. Une zone de libre-échange doit être distinguée d'une union douanière, autre forme d'accord 
commercial régional qui se distingue de la zone de libre-échange par la définition d'un tarif extérieur commun. 
La zone de libre-échange constitue une exception à la clause de la nation la plus favorisée (ou "clause NPF"), 
présente dans les accords de l’OMC. 

On recense aujourd'hui près de 150 zones de libre-échange, dont plus de la moitié ont été créées depuis 1990. 
Les plus connues sont : 
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- l’ Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) ratifié entre les États-Unis d'Amérique, le Canada et le 
Mexique 

- l'Association des nations du Sud-Est asiatique (ASEAN) 

Les zones de libre-échange ne sont pas nécessairement fondées sur des critères géographiques, bien que ce soit 
généralement le cas. À titre d'exemple la Zone de libre échange créée entre les Etats-Unis d'Amérique et Israël 
en 1985. 

L'Union européenne n'est pas une zone de libre-échange, mais une union douanière. Cependant, l'Union 
européenne a conclu de nombreux accords de libre-échange avec des pays extérieurs à l'Union, comme par 
exemple les accords ACP (Afrique Caraïbe Pacifique) ou accord de Cotonou. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Zone_de_libre-%C3%A9change 
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